
( N° 47. 

Charnhre des l\epréscntants. 

--· - - -- -- ·- - ~ *~ --- --- -- - --- --~-·- -- - ---- 

St-\NCi-: Dli 28 i\01•n11rnE 18/iS. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

)IESSIELRS' 

De tout temps et dans les différents f:tats :,0111nis à un régime de douane, on a 
r-nvisugé comme une source davantnges nombreux et considérables, le passage des 
marchandises étrangères par le territoire tin pays. Il fallait néanmoins éviter un 
écueil, et des craintes se sont manifestées : on a prétendu, en effet, qu'en Iavo 
risant lécou Icment des produits étrangers: on constituait un élément de concur 
rence nuisible aux produits similaires de Iindustric nationale; mais cette opinion 
qui pouvait paraître fondée, alors que le commerce n'avait pas le choix des voies 
de communication, a beaucoup perdu de sa valeur, en thèse générale: aujourd'hui 
que, dans tous les États, on rivalise d'efforts et de sacrifices pour attirer le transit, 
en le dégageant de toutes les entraves inutiles et en lui offrant des moyens de 
transport prompts; sùrs et économiques. 

En France, par exemple; une ordonnance du 10 décembre 1842 a supprimé 
le droit de transit; qui était <le 2~ centimes par 100 kilogrammes ou de -H, centimes 
par 100 francs de valeur. au choix du déclarant. 

En Hollande, le régime de 1822; qui assujettissait chaque espèce de marchan 
dises à un droit spécial; a été remplacé par la loi du f 9 juin 18-H>, qui; tout en 
maintenant quelques droits spéciaux. établit un droit général de 10 cents par 
100 kilogrammes ou par 100 florins <le valeur. 

Le Zollverein a aussi; dans ces derniers temps. modifié son régime de transit 
d'une manière favorable au commerce. 

Pendant que la Belgique faisait partie de l'ancien royaume des Pays-Bas, le 
transit y a été successivement régi par les lois du 5 octobre -18-f 61 du J2 mai 1819 
et du 26 aoùt i 822. 

D'après la loi de -J 816; celui des droits d'entrée ou de sortie qui était le plus 
élevé constituait le droit de transit ; toutefois. il était facultatif au déclarant de se 
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libérer en payant 5 p. 0/o de la valeur. Cc droit fut maintenu par la loi de i819 
qui établit en outre des droits spéciaux plus élevés pour quelques articles. La 
loi de 1822 soumit chaque espèce de marchandises à un droit spécial générale 
ment modéré et s'élevant rarement à 5 p. 0/0 de la valeur. 

Cc régime resta en vigueur jusqu'au 18 juin 1856~ date de la loi qui rétablit. 
en principe, un droit général porté à ·15 centimes par 100 francs de valeur 
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à .20 centimes par iOO kilogrammes ou par hectolitre, en laissant au déclarant la 
faculté de se libérer, dans tous les cas, par le payement du droit de 1 ::> centimes 
par !00 francs de valeur. 

Cette loi, adoptée peu de temps après celle dn i er mai 1854 qui u décrété notre 
système de chemins de fer, contenait quelques unes des améliorations rendues 
possibles par la création de nouveaux moyens de transport ; mais cc n'est que plus 
tard, et successivement, que ces améliorations ont pu être étendues par applica 
tion de la loi du 18 juin 1842, qui permet au Gouvernement de modifier le régime 
de transit. 

A l'occasion des prorogations successives de cette loi qui n'avait d'effet que 
pour un an, les Chambres ont exprimé le désir de voir consacrer d'une manière 
définitive les nouvelles dispositions introduites dans le régime de transit par le 
pouvoir exécutif. Si ce vœu n'a pas été rempli plus tôt, c'est qu'il fallait attendre 
que l'expérience eût permis d'apprécier ces dispositions, d'en coordonner l'ensem 
ble, et, &u besoin, de les compléter. 

Cette expérience est maintenant acquise, et le projet de loi que je viens vous 
soumettre , Messieurs ~ est destiné ù accorder au transit par )a Belgique toutes les 
facilités compatibles avec les intérêts du trésor et de l'industrie, et justifiées par 
les garanties que nous offrent les transports par les chemins de fer de l'État. 

Liberté entière de transit ou établissement d'un droit de balance, voilà le prin 
cipe du projet; l'exception consiste dans un droit spécial pour quelques marchan 
dises et dans la prohibition absolue pour un petit nombre d'autres. On peut dire 
que l'ensemble des dispositions présente le régime de transit le plus large et le 
plus libéral qui existe dans aucun pays de l'Europe soumis à une législation 
douanière. 

Quelques explications de détail feront apprécier l'économie du projet. 

II comprend sept chapitres. 

Le premier traite du transit en général, et le divise en transit direct et transir 
par voie d'entrepôt, en transit par le chemin de fer et transit pat· toute autre 
voie. 

Le chapitre second désigne les marchandises : 

Libres au transit , 
Soumises aux droits, 
Prohibées. 

Ainsi que je l'ai dit plus haut, le principe, c'est la liberté de transit; mais il a 
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paru au Gouvernement que dans l'intérêt de nos chemins de fer, cette liberté ne 
devait s'appliquer qu'aux transports qui s'effectuent pur la voie ferrée. 

L'exception, c'est le payement d'un droit; mais le taux. en est tellement réduit, 
qu'il ne forme en réalité qu'un droit de balance. Toutefois, on n reconnu qu'il 
était nécessaire de maintenir un droit spécial, pour quelques articles seulement, 
afin de ne JlUS exposer certains de nos produits aux effets de la concurrence des 
produits similaires étrangers. 

La prohibition absolue ne frappe qu'un petit nombre de marchandises. Elle St' 
justifie également par l'intérêt de l'industrie nationale. 

Les formalités de douane font l'objet du chapitre troisième. 

Lorsque le transit s'effectue par les chemins de fer de l'État, les marchandises 
restent constamment sous la surveillance des agents du Gouvernement , et les 
formalités ont pu être presqu'entièrcrncnt supprimées. C'est ainsi i.JUC les fouilles 
de route du chemin de fer tiendront lieu de déclaration, qu'il ne sera pas exigé de 
caution, et qu'en principe, aucune vérification ne sera opérée ni à l'entrée ni ù la 
sortie. Et, veuillez 1e remarquer, Messieurs, en Belgique, le transit par le chemin 
de fer présente seul une importance réelle. Il est donc vrai de <lire que notre 
régime de transit sera entièrement libre, puisqu'il n'y aura plus de droit à payer, 
ni de formalités douanières à remplir. 

Aucun pays voisin n'offre de pareils avantages au commerce de transit. Partout 
ailleurs, en France même, tout en supprimant le droit, on a maintenu l'obligation 
de déclarer les marchandises en détail, de les soumettre à une vérification, de 
lever un acquit de transit, de fournir caution, et de supporter les frais et la gè1w 
du plombage et du convoi. 

Et cependant une expérience de plusieurs années est venue prouver que k 
régime que nous voulons établir, et dont le principe a été posé par les anètés du 
20 août 1842 et du 1> juin 184~, peut être consacré définitivement 1mr la loi, 
sans craindre aucun abus. 

Quan_t au transit par les voies ordinaires, les formalités sont également simpli 
fiées, mais dans une certaine mesure : il a fallu maintenir des moyens de surveil 
lance et de vérification propres à prévenir ou à réprimer la fraude. 

Le chapitre quatrième détermine les cas où les frais de vérification, de plombage 
et de convoi sont à la charge du commerce. 

Ces frais sont réduits de manière à n'être généralement que le remboursement 
d'une avance faite par les agents de la douane. On ne peut pas les laisser pour le 
compte de ces agents qui, pour la plupart, sont des employés inférieurs n'ayant 
que de modiques appointements. 

D'un autre côté, il ne peut pas être question de les foire supporter par le trésor, 
parce qu'il en résulterait de nombreuses écritures d'une vériûcatlon et d'un con 
trôle difficiles. D'ailleurs, acquittés en détail par chaque intéressé, ils se réduisent 
ù de faibles sommes, et ne peuvent donner lieu à des réclamations raisonnables, 
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tandis que réunis pour tout. le royaume, ils fomeraicnt une charge assez eonsi 
dérahle pour le trésor. 

Les pénalités font l'objet du chapitre cinq. Elles sont, en général, plus légères 
que celles de la législation actuelle. Toutefois, les fausses déclarations pour le 
transit continueront ù être frappées des peines prononcées pour les fausses décla 
rations ù l'entrée. Les intérêts du trésor, ceux du commerce loyal et de 
l'industrie veulent qu'en pareil cas les tentatives de fraude soient sévèrement 
réprimées. 

Le chapitre sixième contient des dispositions générales dont plusieurs rendent 
quelques explications utiles. 

En donnant aux employés du chemin de fer qualité pour constater les contra 
ventions en matière de transit, la loi permettra de diminuer le nombre des con 
voyeurs de la douane, et de réaliser une économie. 

Le droit de préemption a dû ètrc maintenu parce qu'il se lie intimement ù notre 
système douanier dont les principes doivent rester en harmonie avec le régime 
de transit. C'est d'ailleurs une garantie nécessaire contre les abus qui pourraient 
résulter de la faculté de renoncer au transit. Si les agents de l'administration 
n'étaient pas investis de cc droit, la valeur des marchandises déclarées au transit 
pourrait ètre dissimulée; le déclarant renoncerait ensuite au transit et n'aurait à 
payer les droits d'entrée que d'après cette valeur. On comprend combien 
celle manière <le procéder compromettrait les intérêts du trésor et ceux de 
l'industrie. 

"Bien que destiné ù rendre définitives les différentes améliorations qui out. été 
introduites dans le régime de transit par des arrêtés royaux 1 le projet de loi peut 
n'avoir pas tout prévu. L'expérience ou des circonstances extraordinaires peuvent 
rendre certaines modifications utiles 1 nécessaires 1 urgentes. Il convient que le 
CouYernemcnt puisse les prescrire immédiatement, sauf à les soumettre ensuite ft 
l'approbation de la législature. 

Certaines dispositions du projet de loi peuvent ètre contraires ù des conventions 
011 traités de commerce ou de navigation avec d'autres états. Il a donc fallu dire 
que la loi ne dérogera point à ces traités ou conventions. 

L•~ chapitre septième contient une disposition transitoire. Elle consiste à assi 
miler: au point de vue de la loi: les entrepôts libres aux entrepôts publics, et à 
conserver aux entrepôts libres l'attribution qui leur a été donnée par la loi du 
;jJ mars 1828 et maintenue par celle du 18 juin 18561 à savoir la faculté de transit 
même pour les objets qui y sont prohibés, pourvu que l'entrée et la sortie se 
lassent par le port même du lieu de l'entrepôt. 

Tel cst . Messieurs., 1c résumé des principes généraux du projet de loi qui vous 
«st soumis. La nature et nos chemins de fer ont placé la Belgique dans la situation 
la pins favorable pour servir d'intermédiaire aux relations commerciales des 
autres pays ; mais celte position topographique, et nos faciles et rapides 
moyens de transport ne suffiraient pas pour attirer chez nous Je transit 1 si le 
commerce restait soumis aux nombreuses et gênantes formalités qui constituent 
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encore le régime de douane en matière de transit, clans la plupart des autres étals. 
Le Gouvernement a donc pensé qu'il fallait entrer dans une voie large et libérale. 
mais alors même qu'il propose les facilités les plus grandes et les plus complètes 1 
il a compris la nécessité de les concilier avec les intérêts de l'industrie nationale, 
en maintenant de rares prohibitions et quelques droits spéciaux. Aller au-delà de• 
ces réserves , serait se priver gratuitement et fort mal à propos des avantages du 
commerce de transit, puisque l'on ne changerait en rien les conditions de con 
currence des produits étrangers qui suivraient d'autres voies pour UJTÎY<'I' aux. 
lieux de consommation. 

Je joins tl l'appui de cet exposé comme documents it consulter : 

1° La loi du 18 juin -1842 qui autorise le Gouvernement à modifier le régime 
de transit: 

.2° Les différents arrêtés royaux pris en vertu de cette loi. 

Le Ministre des Fi11a11ces1 
FRÈRE-ORBAN. 

PllOJET DE LOI. 

L"ÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl i1 venir, salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres <les finances et des 
Affaires Étrangères, 

Noes woxs AnnÈTÉ ET Ann•:ro.-;s : 

1~01re l\linistre des Finanees présentera, en Notre nom, ù 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
-suit : 

CHAPITRE PREMIER. 
TRANSIT EN GtNtRAl. 

SECTION PREM I ËRE. 

Défioitiuo du transit. 

ARTICLE l'RE)(IER. 

Le transit est le passage de marchandises ,par le territoire 
<lu royaume. 
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SECTJO~ H. 
Mode, de lrau1it. 

AnT. 2. 
JI y a deux modes de transit : 
Le transit direct ; 
Le transit par entrepôt. 

AnT. 5. 
§ 1. Le transit direct est celui qui s'effectue sans l'admission 

des marchandises en entrepôt. 
JI a lieu : 
a. Par le chemin de fer de l'lttat; 
b, Par toute autre voie. 
5 2. Le transit direct por le chemin de fer de l'État se fait : 
a. A l'entrée, par le chemin de fer, en sortant par celle voie 

ou par mer; 
b. A l'entrée: par mer, en sortant par celle voie ou par le 

chemin de fer. 
§ 5. Les entrées et les sorties par les eaux intérieures de la 

Hollande sont assimilées i1 celles qui s'effectuent par mer. 
§ 4. Le transit direct par toute autre voie se fait sans dis 

tinction de mode d'entrée ou de sortie. 

AnT. '•· 
Le transit par entrepôt s'entend de la réexportation de mar-: 

ehandises entreposées. 

SECTIO:'i Hl. 
Bureaux ouverts au transit el voie, à suivre. 

AIIT. 5. 

§ 1. Le Gouvernement désigne les bureaux ouverts au 
transit et les voies à suivre pour traverser le rayon de douane. 

§ 2. Ne sont admises à transiter que les marchandises 
déclarées à l'un de ces bureaux, avant Je déchargement et la 
vérification pour le transit ou pour un entrepôt. 

CHAPITRE IL 
llllRCHAIIDISES LIBRES, IMPOStES OU PROHIBÉES AU TRAIISIT. 

SECTION PREmÈRE. 
Marchanditei; libres au transit. 

ART. 6. 
Sont admises au transit en exemption des droits : 
1° Par le chemin de fer de l'État: 
Les marchandises de Ioule espèce, excepté cc1lcs dont parle 



( 7 ) l ~· 4ï. l 
«. Directement; 
6. Par un entrepôt franc ou public relié ~, celle voie (JUI' un 

embranchement, pourvu que l'arrivée en entrepôt ait lieu par 
mer ou par le chemin de fer de l'État. 

2° Sans distinction de voies : 
Les marchandises libres, tant il l'entrée qu'à la sortie. 
3° Les marchandises de toute espèce importées par 111c1·, 

sous pavillon quelconque, cl transbordées à Anvers ou ü 
Ostende sur d'autres nov ires pour erre immédiatement réexpor 
tées par le port mème d'importation. 

SECTION Il. 
Marohaodi,es jmposée, au transit. 

AnT. 7. 

Sans préjudice des dispositions des art. 6, 8 et 9, les mur 
ehandiscs de toute espèce sont admises :m transit moyennant 
le droit cle 10 centimes par l 00 francs de valeur. 
Toutefois, celles qui sont tarifées au poids, au nombre ou 

ù la mesure, sont soumises au droit de 10 centimes par unité 
servant de base au droit d'entrée, i, moins que le déclarant 
n'opte pour le droit à la valeur. 

AnT. 8. 

Les marchnndiscs désignées ci-après sont soumises i1 des 
droits spéciaux de transit, savoir : 

1 
arrivant d'une partie d'un État 

limitrophe et destinés pour 
Charbons de terre 

1 
~ne autre partie du mèmc 
Etat, les 1,000 kilog. 0 40 

Autrement, id. . G 00 
Chevaux et poulains, par tète . 4 00 
Draps, casimirs et tissus similaires où la laine 

domine, les 100 kilogrammes . 8 00 
Pierres : ardoises, les 1,000 pièces . • j 60 

SECTfOX Ill. 
Mnrcbandisea prohibte1 au transit. 

Anr , 9. 

Sont prohibées au transit les marchandises désignées ci 
après, savoir : 

1 • Sans distinction <le mies : 

Fers: minerai, fonte en gueuses, en plaques ou sous toute 
1111trc forme non ouvrée; fer battu ou étiré, en barres, 
en vc-rges et carillons, y compris les barres à rainures, dites 
rails; tôles; ancres coulées et battues; vieux fers, ferraille cl 
mitraille; 
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Poudre à tirer ; 
Poissons de mer similaires de ceux de la pèche nntionnle, 
Sel brut ou raffiné, eau de mer et saumure; 
Sucre raffiné, sirops et mélasse. 

2° Par toute autre voie que celle indiquée: 
a. Au n• 1, litt. a de l'art, 6 : 
Bestiaux : bœufs, vaches taureaux, taurillons, bouvillons, 

génisses, veaux, moutons, .agncaux, cochon~; 
Drilles et chiffons. 

b. Au n• 1, litt. a et b du même article : 
Boissons distillées et liqueurs soumises ù l'accise; 
Vinaigres de toute espèce. 

CHAPITRE III. 
. FOR Ill ALI Tt S DE DO UA HE. 

SECTION PREmÈRE. 
Transit direct par le ohemio de fer de l'Etltl . 

AnT. 10. 

§ 1. Les marchandises transitant par le ehemiu tic fer de 
l'État, selon le mode du§ 2, litt, a, de l'art. 5, ne sont sou 
mises à aucune visite, sauf le -cas de suspicion de fraude; 
mais clics restent sous la surveillance non interrompue de la 
douane. 

§ 2. Le chef de convoi remet au receveur des douanes, au 
premier bureau de déclaration ou de déchargement à l'entrée, 
une feuille de route spéciale, distincte pour chaque lieu de 
destination. 

Cette feuille tient lieu de déclaration. 
§ 5. Sur la production de fa feuille de route, le receveur 

délivre un acquit de transit, sans caution, au nom de l'Admi 
nistration du chemin de fer. li annexe cc document à la 
feuille de· route, renferme ces pièces dans un paquet cacheté, 
et les remet aux employés d'escorte. 

§ 4. Les marchandises transitant par le chemin de fer de 
l'Ètat, selon le mode du§ 2, litt. b, de l'art 5, sont soumises 
à la déclaration et ù la caution; mais il y a dispense de visite, 
sauf le cas de suspicion de fraude, si clics sont contenues dans 
des colis fermés. · 

Anr. 11. 

§ L Les marchandises expédiées en transit direct par le 
chemin de fer de l'Jttnt , sont placées dans des waggons 
distincts, n'ayant d'autre issue que les panneaux de charge. 
Celles qui ne sont pas susceptibles d'être transportées. dans 
des waggons fermés, sont chargées sur des waggoos recouverts 
.d'nne 'bûche disposée pour .cct usage. 
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§ 2. Les waggons ou les bâches sont fermées au moyen de 

cadenas ou de plombs, et le transport se fuit sous l'escorte 
non interrompue <le la douane, le tout sans frais pour le 
commerce. 

§ 5, Sauf le cas de force majeure et le passage des plans 
inclinés, les convois ne peuvent ètre scindés. 

§ 4. Tous cas de force majeure sont constatés par procès 
verhal <l'ordre â dresser conjointement par les employés 
<l'escorte et par ceux du chemin de fer. 

§ !::i. Lorsqu'au passage des plans inclinés le convoi doit 
être scindé, chaque transport est convoyé par un employé 
d'escorte. 

ART. 12. 

S 1 . Le transport des marchandises a lieu, autant tJUC 

possible, directement du bureau d'entrée au bureau de sortie, 
sans que les waggons puissent séjourner dans les stations 
intermédiaires au delà du temps nécessaire pour les haltes et 
ln coïncidence des convois. 

§ 2. Les convois qui ne peuvent franchir la frontière le 
mème jour, restent la nuit dans une des stations à désigner 
par le Gouvcrnement , sous la surveillance continue de la 
douane. Le transport doit en ètre achevé le lendemain, à moins 
d'impossibilité dont il sera justifié ou chef de ln douane dans 
l.i station. 

3 5. Si, ù l'entrée ou ù ln sortie pnr mer, les marchandises 
ne peuvent être chargées immédiatement sur les waggons 011 

les navires, elles sont dèposées , aux frais du commerce, dans 
un magasin de l'entrepôt public. 

§ 4. Il ne peut ètrc renoncé au transit que sur une auto 
risation spéciale du Ministre des Finances, et pom autant r1ue 
les marchandises n'aient pas cessé d'être sous la surveillance 
de la douane. 

ART. 15. 

Si les conditions prescrites pa~ les art. 10, -1 1 et 12 n'ont 
pas été remplies, les marchandises suivent le régime établi 
1mr ln section ci-après. 

SEC'fION U. 

Transit direct par toute autre voie que le chemin de fer de l'État. 

AnT. 14. 

§ 1. A l'arrivée des marchandises au premier bureau, pour 
les importations par terre, canaux ou rivières, et au bureau 
de déchargement pour les importations par mer, l'intéresse 
remet au receveur une déclaration dans la forme à déterminer 
par le Gouvernement. 

;> 2. En cc qui concerne les marchandises non soumises ù 
l'accise , qui sont tarifées à l'entrée au poids brut, au nombre 

3 
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ou à la mesure, le déelarant peut se référer au poids, au nom 
bre ou à la mesure à eonstater à ses frais par les employés. 

§ 3. Les marchandises avariées ne sont admises au transit 
que si le degré d'avarie a été constaté conformément à l'art. ·12(i 
de la loi générale du 26 août 1822. 

Ain. Hi. 

§ 1. Sur 1o remise de la déclaration, le receveur délivre u11 
acquit de transit, après s'être fait fournir caution : 

1° Pour le montant des droits de l'entrée et de l'accise, sur les 
marchandises non prohibées à l'importation; 
2" Pour la valeur des marchandises prohibées à l'entrée; 
5° Pour les pénalités qui pourraient être encourues, sans 

cependant pouvoir excéder le double des droits et de l'accise, 
ou la valeur des marchandises prohibées à l'entrée. 

AnT. HL 

Après avoir été vérifiées et trouvées cosformes à la décla 
ration, les marchandises sont mises sous plombs aux frais de 
l'intéressé. 

Aar. 17. 

5 1. Le contrôleur au bureau d'entrée, ou, à son défaut, 
le receveur peut: 

1° Ordonner le convoi des marchandises; 
2° Faire réparer les colis défectueux ; 
5° Soumettre i\ un double emballage, avec une double 

apposition de plombs ou cachets, les tissus de toute espèce, 
la bonneterie, la passementerie, la rubanerie et toutes mar 
chandises de douane imposées, à l'entrée, à plus de f O p. 0/0 de 
la valeur, ou à plus de 50 francs par hectolitre ou par 100 ki 
logrammes, ainsi que les marchandises d'accise; 

4° Faire apposer sur les tissus qui en sont susceptibles une 
estampille qui sera biffée au bureau de sortie; 

!'>0 Lever des- échantillons et les mettre sous scellés pour ètre 
expédiés avec les marchandises cl servir à en reconnaitre 
l'identité à ln sortie; 

6° Soumettre le sucre brut à un essai spécial consistant à en 
faire dissoudre quelques parties clans un certain volume d'eau, 
afin de s'assurer s'il n'est pas falsifié ou mélangé de matières 
hétérogènes ; 

Le tout aux frais du déclarant. 
7° Dispenser de l'apposition de plombs ou cachets, s1, a 

raison de la modicité des droits, de l'espèce des marchandises, 
ou de la garantie que présente le convoi, aucune soustraction 
ou substitution n'est à craindre. 

§ 2. Il est foit mention sur l'acquit de transit des mesures 
prescrites par application du paragraphe précédent. 
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Ant. 18. 

§ 1. Lorsque, par suite d'accident ou de force majeure, 
pendant le trajet, il y n : 

1 ° Rupture ou altération de plombs ou cachets; 
2° Nécessité de changer de moyens de transport; 
3° lm possibilité de continuer immédiatement le transpnrt ; 
L'accident ou le cas de force majeure est constaté, à la 

demande de l'intéressé par un certificat apposé sur l'acquit de 
transit par deux employés de l'administration, ou, ù tléfoul 
d'employés sur les lieux, par deux membres de l'nutnritè 
communale. 

§ 2. Dans les cas prévus par le paragraphe précédent. foc 
quit de transit, s'il n'est pas périmé, peut être prolongé par 
le receveur du ressort. La prolongation est accordée après 
vérification en détail, et, s'il y a lieu, après une nouvelle appc, 
sition de plombs ou cachets, aux frai'> de l'intéressè. 

S 5. L'acte de prolongation est motivé. Il est apposé HU 

l'acquit de transit. La prolongation ne peut excéder la dur<'·,, 
primitive du document. 

AnT. 10. 

5 1. A l'arrivée du transport au bureau <le sortie, les em 
ployés s'assurent si les plombs cl ficelles sont intacts. Ils pro 
cèdent i1 la reconnaissance des marchandises par une visite 
sommaire, ou, s'il y a lieu, par une vériûcation détaillée l'l 
approfondie, et par la confrontation des échantillons. 

§ 7l. Si ces opérations ne font découvrir aucune eontraven 
tien, et si l'identité des marchandises est reconnue, les em 
ployés le certifient sur l'acquit de transit. 

§ 5. Lorsque le bureau n'est pas situé à l'extrême frontière, 
les employés convoient les marchandises sans frais pour l'inté 
ressé, jusqu'au territoire étranger. 

5 4. Jls complètent la décharge de l'acquit de transit en cer 
tifiant l'exportation réelle avec indication du jour et de l'heure. 

AnT. 20. 

5 1. L'intéressé peut renoncer nu transit des marchandises 
non prohibées à l'entrée, si l'acquit de transit n'est pas périmé. 
Dans ce cas il foit constater, à ses frais, par deux employés de 
l'administration , l'étal intact des plombs ou cachets et l'iden 
tité des marchandises. 

§ 2. Les employés mentionnent ces circonstances sur le 
document et le remettent :m receveur du ressort pour être 
renvoyé , dans les 24 heures , au bureau de la délivrance où 
il est procédé au recouvrement du droit d'entrée et de 
l'accise, sous déduction du droit de transit et sons préjudice 
des pénalités éventuellement encourues. 
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S 5. Si la marchandise est libre à l'entrée, le droit de trausit 
est acquis au trésor. li en est de mèmc pour ln différence, si le 
droit de transit est plus élevé que le droit d'entrée et l'accise 
réunis. 

SECTION' Ill. 

Tunoit par entrep6t. 

A11T. 21. 

Sans préjudice de cc qui est établi au n° 1, litt. I.J, de l'ara. 6, 
les importations sur entrepôt et les sorties d'entrepôt pour le 
transit ont lieu conformément à la loi du 4 mars 1846, et aux 
dispositions réglementaires prises en vertu de cette loi. 

CHAPITRE IV. 
FRAIS l ll CHARGE DES ottLARANTS. 

ART. 22. 

~ 1 . Les frais de vérifieation , d'apposition de plombs ou 
cachets cl de convoi mis à la charge des intéressés par l'art. i 4, 
~ 2, les art. Hi et 17, l'art. 18, § 2, l'art. 20 et l'art. 25, S 2. 
sont fixés comme il suit, savoir : 

1 ° Pesage, jaugeage, mesurage ou dénombrement des mar 
chandises : 

a. ;:) centimes par unité de poids, de mesure ou de nombre 
qui sert de base au droit d'importation, ou par 100 kilogrammes 
ou 100 litres pour les marchandises tarifées à l'entrée par 
kilogramme ou par litre. 

Il sera également perçu ;:i centimes pour les quantités infé 
rieures à ces unités. 

b. Il n'est rien dù pour la vérification des marchandises 
libres ou prohibées i1 l'importation, ou tarifées ù la ,·a leur. 
Cependant, en cas de déclaration inexacte , il sera pcn:u 
10 centimes par 100 francs de valeur. 

c. Sauf dans les cas des art. 18, § 2. et 25, § 2, les frais de 
vérification ne sont dus que lorsque l'intéressé déclare la mar 
chandise d'après le premier alinéa de l'art. 122 de la loi géné 
rale du 26 août 1822 , ou que , dans d'autres circonstances , 
une contravention est constatée à sa charge. Jls ne sont calcu 
lés que sur les quantités réellement pesées, jaugées, mesurées 
ou comptées; mais ils ne peuvent être inférieurs i1 ~ centimes 
par expédition. 

2° Apposition de plombs ou cachets : 
a. Pour chaque plomb ou cachet . 
b. Id. sur bûches ou écoutilles. 

. fr. ;, i 0 
"20 

5° Convoi : 
Par jour ou par 24 heures et par convoyeur, tant 

pour l'aller et le séjour que pour le retour, plus la 
nourriture, le feu et là lumière pendant l'aller et le 
séjour 2 00 
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§ 2, Il n'est pas dù de Irais de convoi pour les distances dt 
moins de 2,;S0O mètres, ni pour une durée de moins rle 
û heures, quand clic est en sus d'un ou de plusieurs jours. 
Dans ce cas, les fractions de 6 heures ou plus, et dans tons les 
autres, le temps nécessaire pour parcourir une distance tl1• 
2,oOO mètres ou plus, comptent pom· un jour. 

AnT. '2:5. 

§ 1. Les déclarants. capuamcs , bateliers. voituriers 011 

conducteurs sont tenus de fournir les ouvriers , emballages <'t 
moyens lie dèchnrgeruent et de rechargement lors des vérili 
cations aux bureaux d'entrée et de sortie, ainsi que dans les eus 
du § 2 de l'art. i 8 et du § 2 du présent article, sinon l'admi 
nistration y pourvoit à leurs frais. 

§ 2. Quant aux autres vérificntions qui peuvent avoir lieu 
dans le rayon de douane, les frais n'en sont à leur charge c1uc 
Jans le cas de contravention dûment constatée. 

CHAPITRE V. 
PtNALITtS. 

An r . 24. 

5 1. Toute déviation de la voie indiquée pour traverser k 
.rayon de douane ; toute omission eu cr. qui concerne l'obliga 
.tion de présenter au visa l'acquit de transit aux bureaux ou 
postes de pnssnge qui y sont indiqués; tout changement des 
.moycns de transport non déclan' .ou autorisé; tout décharge 
ment des marchandises dans l'étendue de cc rayon Cl avant 
Je commencement de ln vèriûcntion au bureau de sortie; tout 
1wis, rupture ou altération, soit entier, soit partiel des scellés 
ou plombs, ou des ficelles auxquelles ils sont auachés, ou leur 
rajustement frauduleux; tout refus d'exlnber les échantillons 
levés pnr application du n• ~ de l'art. 17, donne lieu au 
payement des droits d'entrée et de l'accise et entraine l'annu 
latiou du transit, et, pnr suite, ù charge du capitaine, batelier 
ou conducteur, une amende égale nu double droit d'importa 
tion; ou au double de l'accise, si clic est plus élevée, sur toutes 
Ies marchandises mentionnées au document. 

Cette amende est égale à la valeur des marchandises si elles 
sont prohibées !, rentrée, et de 2~ francs si dies sont libres. 

S 2. S'il est reconnu que le bris, la rupture ou l'altération 
iles scellés, plombs ou ficelles est l'effet d'un accident dont 
l'intéressé a prévenu les employés avant le commencement de 
la vérification, et si d'ailleurs il n'y a aucun indice de fraude, 
r amende n'est que de 2ti francs par transport, et Je receveur 
du ressort peut autoriser la continuation du transit après qu'il 
aura été procédé, le eas .échénnt, à une nouvelle vérification 
et apposition de plombs ou cachets aux frais de l'intéressé; 
cc ri ont il est fait mention sur le document. 

:5 5. Aucune amende n'est encourue pour le déchargement 
4 



(U) 

des marchandises, le changement des moyens de transport 
et le bris , la rupture ou l'altération des scellés, plombs ou 
ficelles, provenant d'un accident, s'il est reconnu qu'il est dù 
à un fait de force majeure dûment constaté conformément :1 
l'art. 18. 

AI\T. 2~L 

§ :l. Toute fausse déclaration de transit reconnue nu bureau 
d'importntion est punie des mèmes peines que si les mnr 
chnndiscs éraient déclarées en consommation. 

§ 2. Si lors de la vérification dans le rayon de douane ou 
au bureau de sortie, l'on reeonnnit que les marchandises 
présentent une différence de quantité: qu'elles ont subi quel 
que altération, mélange ou substitution; qu'elles sont autres 
en qualité, espèce, origine ou nature; qu'elles sont différentes 
des échantillons levés au bureau d'entrée; qu'elles ne portent 
plus les estampilles qui y ont été opposées il cc bureau ; toute 
la partie comprise dons le même document sera confisq uée , 
et le déclarant, .capitainc , batelier ou conducteur encourront 
solidairement, et sauf leur recours l'un contre l'autre , une 
amende égale au double des droits, ou de l'aecise , si elle 
est plus élevée. Cette amende est égale ù la valeur des mar 
chandises, si clics sont prohibées à l'entrée, et de 21> franes , 
si elles sont libres. 

§ 5. Lorsque, par suite de transbordement, changement de 
moyens de transport ou pour tout autre motif, plusieurs 
acquits de transit ont été rendus applicables nu même charge 
ment, ils sont considérés, en ce qui concerne les différences 
reconnues, comme ne formant qu'un seul document. 

§ 4. Si, l'identité n'étant pns douteuse, la différence est de 
moins de -JO p. "[; pour les marchandises de douane, et de 
moins de 5 p. °/. pour les marchandises d'accise, ramende 
n'est que du double droit d'entrée ou de l'accise sur la quan 
tité formant la différence. Dans ce cas, le transit peut conti 
nuer, et le certificat de vérification constate lu diITércnce, afin 
que Je receveur au bureau de la délivrance procède au recou 
vrement de l'amende, et du droit d'entrée ou de l'accise si 

' la différence est en moins, et du droit de sortie, si elle est 
en plus. 

§ ~- Aucune pénalité n'est encourue pour les manquants 
de moins de ?'.i p. 0/0 sur les chargements d'ardoises, s'il conste 
du certificat des employés au bureau de sortie, apposé sur 
l'acquit de transit, que la différence provient de bris occa 
sionné par la vérification, le transport ou le transbordement. 

Aar. 26. 

§ 1. Le transit du sucre brut contenant des matières hété 
rogènes au delà de 4 p. °/o est prohibé. 

§ 2. Si le mélange est de plus de 1:i p. ¼, mais moins de 
,JO p. 0

/0, les expédireurs , déclarants, capitaines, bateliers, 
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voituriers ou conducteurs encourront, en outre, solidairement 
et sauf leur recours l'un contre l'autre, une amende égale au 
double de l'accise sui· toute la quantité falsifiée. 

SS. Si le mélange est de 10 p. D/0 ou plus, l'amende est 
égale au décuple de l'accise, et le sucre mélangé ainsi que les 
moyens de transport sont confisqués. 

Anr. 27. 

§ ·I • La non-reproduction, dans le délai déterminé de I' 11c 
quit <le transit au bureau de la délivrance, dûment déehnrgé 
ou revêtu de la mention dont parle l'art. 20, est punie d'une 
amende de 25 francs, sons préjudice du payement des droits 
d'entrée et de l'accise, ou de la valeur des marchandises pour 
celles qui sont prohibées a l'entrée. 

S 2. Dans le cas prévu par l'art. 10, cette amende est mise 
i, la charge de l'admiuistrntion du chemin rie fer de l'Ètat, 
sauf son recours contre qui de droit. 

§ 5. Elle est supportée par le receveur au bureau de sortie, 
si le retard apporté dans le renvoi du document provient de 
sa faute. 

CII:\PITRE VJ. 
DISPOSITIONS GtNtRALES. 

Anr. 28. 

Les employés de l'administration des chemins de fer de 
l'État out qualité, comme les employés des douanes, pour con 
stater les conuavemions en matière de transit par la voie ferrée. 

Anr. 20. 

§ 1. Le transit se fait aux risques et périls du déclarant. 11 
n'est censé consommé que lorsque les marchandises sont arri 
vées sur le territoire étranger, ou qu'elles ont dépassé le rayon 
maritime de douane. 

§ 2. N c sont point considérés comme territoire étranger, les 
chemins neutres ni les voies mitoyennes. 

Anr. 50. 

Le transit avec emprunt du territoire étranger et le cabo 
tage en cours de transit sont défendus. 

ART. 51. 

5 1. L'inspecteur de l'arrondissement peut : 
I O Autoriser le changement des moyens de transport; 
2° Désigner un autre bureau de sortie; 
5° Prolonger le délai accordé pour effectuer le transit et 

pour reproduire le document. 
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Ces autorisations sont motivées et opposées sui· l'acquit de 

transit. 
S 2. Le changement de mode de transit est autorisé , ~ïl y 

a lieu, par le Ministre des Finances. 

Ain. 32. 
tes mesures de vériûeation et de surveillance, ainsi que 

les pénalüés prescrites par la présente loi, sont rendues appli 
cables aux exportations avec décharge de l'accise. de mème 
qu'aux importations sur entrepôt et aux transferts d'un entrepôt 
sur un autre. 

ART. 55. 

S 1. Les marchandises tarifées ô l'entrée à la valeur, ainsi 
que celles qui, par option ou autrement, sont soumises au 
droit de transit d'après celle base, sont susceptibles d'être 
préemptées , conformément au ehap. XXII de la loi géné 
rale du 26 août 1822. 

~ 2. Le droit de préemption peut être exercé aux bureaux 
d'entrée et de sortie, à l'entrée et à la sortie des entrepots , et 
lors de ln renonciation au transit. 

AnT. 34. 

5 1. Dans l'intervalle des réunions des Chambres, le Gou- 
vernement peut, dans l'intérêt du commerce ou de l'industrie: 

1 ° Modifier ou supprimer les droits de transit ; 
2° Prohiber le transit de certaines marchandises ; 
:5° Lever les prohibitions de transit ; 
4° ;\fodificr les formalités de douane établies par le chap, Ill. 

§ 2. Les dispositions prises en vertu des n°' 1, 2 et 5 du 
§ précédent sont soumises à l'approbation des Chambres dans 
leur première réunion, et continueront d'être obligatoires 
jusqu'à ce que le pouvoir législatif ait statué sur les proposi 
rions du Gouvernement. 

AnT. 5?5. 

La présente loi ne déroge en rien aux stipulations des 
conventions et traités de commerce ou de navigation avec des 
puissances étrangères. 

A11T. 36. 

Sont maintenues les dispositions : 
1° De la loi générale du 26 août 1822 (Journal officiel n° 58); 

de la loi du 6 avril 1845 sur la répression de la fraude; du 
26 février 1846 sur la chasse, et du 4 mars 1846 sur les 
entrepôts, auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi; 
2° Des art. 2 à 8 inclus de la loi du 51 juillet 1854, sur 

les toiles ; 
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~• De l'arrêté-loi du 22 novembre 18U., sur les ouvrages 
d'or et d'argent. 

Anr. '57. 

Le 11° 11 de l'art. 5 et le chap. X <le la loi générale du 
:26 août 1822 ( Journal officiel n° 58\ et la loi du 18 juin 183G 
{ Bulletin officiel n° 525) sont abrogés. 

CHAPITRE VII. 
DISPOSITIOII TRAIISITOIAE. 

An1·. 58. 
En attendant l'établissement des entrepôts francs en vertu 

<le ln loi du 4 mars 1846, les entrepôts actuels de libre réex 
portntion jouissent des avantages accordés par la présente loi 
aux entrepôts publics. De plus, le transit des marchandises 
mentionnées à l'art. 9 reste permis par la voie des entrepôts 
de libre réexportation, pourvu <JUC l'entrée et la sortie eu 
soient effectuées par Je port du lieu de l'entrepôt. 

Donné à Laeken, le 27 novembre 1848. 

LÉOPOLD. 

Par le Jloi = 

le Ministre des Finances, 
Fntns-Onnxs. 

Le JJ!ùiistre des Affaires Étrtmqère«, 
C. D'HoFFSCHlllDT. 

5 
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Arrêtés royaux pris en vertu de la loi du 18 juin ·1842. 

Loi d11 18 juin i842. 

Arrêté royal du 20 août 1842. 
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25 mars 1844. 

7 juin 1844. 

~6 décembre 1844. 

6 février 1845. 

l5 juin 1845. 
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21 février 1847. 

~6 octobre 1847. 

14 septembre I 848. 
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Documents de la Chambre, n° 106, de 1811,~. 

Documents de la Chambre, n° 20, de 1844. 

Documents de la Chambre , 11° 6, de 1845. 

(') Converti en loi, 8 février 184-4. 
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;\'• 1059. - loi qui cuteriee le (l;ouuerncuttnt à apvowr bt& moMfüntêone au régime 
o'importation tt bt trcnepert bt marc~anMeto en truneit, 

Bruxelles, le 18 juin 1842. 

LÉOPOLD, Bo, DES BnGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

Aar. 1 e,. Le Gouvernement pourra apporter au régime d'importation et de transport de 
marchandises en transit direct et en transit d'entrepôt, telles modifications qu'il jugera 
favorables au commerce et compatibles avec les intérêts du trésor et de l'industrie nationale. 

Aar. 2. La présente loi n'aura d'effet que pour un an (1) et sera exécutoire à partir du jour 
de sa promulgatlon. 

l\Iandons et ordonnons que les présentes, revêtues du sceau de l'Étnt, insérées au Bulletin 
officiel, soient adressées aux cours, tribunaux et aux autorités administratives, pour qu'ils lm; 
observent et fassent observer comme loi du royaume. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Les Minislr~ des Fùumce« et de l'Intérieur, 
Sarre, Noraexa, 

N•990. - Llloilifrrntioni\ ou rigimc ile trnneit, 

Rruxcllcs, le 20 août 11¼2. 

i\J.ESSlEIJIIS LES DIIIECtE.Ul\S, 

Vous recevrez ci-joint copie d'un arrêté royal en date du 20 de ce mois qui modifie sous 
plusieurs rapports le régime de transit et d'entrepôt actuellement en vigueur. 

Les dispositions suivantes ont été adoptées pour assurer l'exécution de cet arrêté. 
Indépendamment du plombage des colis exemptés de visite par l'art. 1" , on plombera la 

bâche des voitures qui transporteront les marchandises du bureau d'entrée à la première 
station du chemin de fer, et de la dernière station au dernier bureau de sortie par terre. Les 
voitures faisant Je transport intermédiaire de ces colis sur le chemin de fer seront fermées à 
clef et devront, en outre , être plombées sur la serrure à cadenas qui à cette fin sera 

' enveloppée d'un cuir. 
Ces serrures seront fournies par le Département des Finances; il en sera remis une clef au 

chef du service de la douane au lieu du départ et à celui du lieu de destination, 
Quant aux colis qui à cause de leur volume ne peuvent être transportés que par des 

waggons découverts, ils seront plombés ou munis de toute autre marque distinctive pro1ire à 
faire reconnaître leur identité. 

(1) Ce terme a été prorogé du 18juin 1843 nu 31 décembre iS,H, par ln loi du 28 mars 1843 (ll11/lctii1 <J//icicl1 
XIX•, n• H6). 
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Dès ,,uc les colis seront arrivés dans les localités ou ils doivent être chargés sur le railway, 
ils seront conduits i1 l'entrepôt public. fis eu seront retirés nu moment utile pour que leur 
evpédition puisse avoir lien par le premier convoi. Toutefois, ils peuvent être déposés ù la 
station s'il y existe un magasin admis :\ cet effet par Je Département des Finances. 

Le transfert ù 1a stution et Je chargement <les colis sur les voitures du chemin <le fer su 
feront sous la surveillance d'un vériflcateur 011 lieutenant de la douane et des préposés 
COll\'O)'CUrS. 

A l'arrivée du convoi a A1ivt>rs, Gand, Bruges, Ostende, Liége ou Cou.,·tray, les colis seront 
transportés directement it l'entrepôt Jmblit: où ils resteront jusqu'au moment de leur ernhar 
querneut ou de leur réexpédition, Cc 1léjlôt n'est pas obligatoire lorsque les colis peinent 
être immédiatement embarqués ou réexpédiés. 
tes convois se feront par deux préposés, dont l'un, autant que possible, du grade au moins 

de sous-brigadier _ On choisira du reste les employés qui, en raison de leur âge ou de leur 
constitution physique, conviennent moins pour le service actif. 

Les frais de plombage restent ù la charge du commerce, mais ils sont réduits au taux 
uniforme de 10 centimes par plomb, excepté en cc qui concerne le plombage des bâches et 
écoutilles. Les frais de convoi, au contraire, seront supportés par le trésor danslescas spécifiés 
au dit arrêté. Ces frais sont fixés A raison cl'1tn franc et demi par joitr et par empl01Jé, le retour 
compris. En cas <le séjour seulement ils seront portés ù cieux francs. 

Il est spécialement recommandé aux c:hcfs locaux de ln douane de foire en sorte que les 
marchandises soient, autant que possible, expédiées Jlélr Je premier convoi afin de meure les 
c111ployés convoyeurs à même de rentrer a11 poste dans la journée et d'éviter ainsi un surcroit 
de dépense au trésor public. A 1a lin de chaque mois ces frais de convoi feront l'objet d'une 
déclaration n° 68 ( co111plC1bili1é) <JUi sera transmise au Département des Finances par la voie 
hiérarch ique. 

Le trausport des employés convoyeurs n'aura lieu gratuitement que pour autant qu'ils 
soient munis de leur ordre de service et revêtus <le leur uniforme, 

Par applicutiou au§ ï de l'art. I••, il ne sera accordé qu'un convoi par jour, et seulement 
lorsqu'il y aura an moins douze colis ù convoyer à la fois. Cependant, en cas d'urgence , le 
chef local du service de la douane pourT:I s'écarter de cette règle. 

En ce qui concerne purticulièrcment l'exécution du § 2 de l'art. 4, il est à remarquer que 
les colis ne pourront être exemptés du plombage qu'à la condition que leur embarquement ait 
eu lieu sous la surveillance non interrompue de la douane et que les écoutilles aient été 
plombées. 

On aura soin du reste c111c la dispense de visite des colis ne soit appliquée que dans les cas 
prévus var les §S \ et '2 de l'art. 1er de l'arrêté royal. 

Le commerce s'est plaint à différentes reprises des lenteurs mises dans certains bureaux à 
la délivrance <les acquits de transit, lenteurs qui retiennent parfois la marchandise plus de 
24 heures à la frontière. tes retords étant très-préjudiciables, vous voudrez bien, Messieurs 
les directeurs, veiller a ce qu' on apporte la plus grande célérité dans la délivrance des docu 
ments dont il s'agit. 

Le JlfinùJtre des Finances, 8111rs. 

Arrêté rO'IJal du 20 acrùt 1842. 

LÉOPOLD, Roi ots BELGES. 

A tous présents et it venir, salut: 

Vu la loi du 18 juin ]8.\2 { Bulletin cff,ciel, n• 400), qui autorise le Gouvernement â n ppor 
ter au régime d'importation et de transport des marchandises en transit direct et en transit 
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rl'cntrcpùt, telles modifications qu'il jurrcra favorables au commerce et c·ompatiùles avec les 
intérêts <lu trésor et de l'industrie nationale; 

Bern ln lui du 18 juin 18?,6 sui· le transit (B11llc!ù1 officiel, n° i2); 
Voulant, en auendnnt l'achèvement des chemins de fer belges jusqu'aux frontières, faire 

jouir le commerce des Iacilités que la garnntie des intérêts du trésor permet d'aecorrlcr di.·s 
à présent; 

Sur la proposition de nos ~Jinistrcs des Finances, de l'Intérieur et des Travaux Publics; 

Nots . .\\'0:'lS AkRtn~ ET ARRt.TO'.'IS : 

ART. l••. § 1er, Sauf le cas de suspicion de fraude, sont dispensés de toute visite les <:oli~ 
entrant en transit par les bureaux d'Henri-Chnpelle, Quiévrain el Menin, et destinés ù être 
transportés par le chemin de for pour être embarqués à Anvers, Gand, Bruges ou Ostende, 
ou déposés dans l'entrepôt public de l'un ou l'autre de ces ports. 

§ 2. La mème dispense de visite sera appliquée aux colis entrant en transit par les ports 
d'Anvers, d'Ostende ou de Gand par Zelzaetc, pour être expédiés par le chemin de for cl 1'1111 
des bureaux _de Henri-Chapelle, Quiévraiu ou )Ienin, ainsi qu'aux colis expédiés en transit, 
par ln même voie et par les mêmes bureaux, à la sortie des entrepôts publics établis dans ces 
localités ou des entrepôts libres, pour autant qu'ils n'aient subi aucune manipulation ni aucun 
changement d'emballage dans ces derniers établissements. 

§ 3. Le transport Je ces colis du bureau d'entrée :i ln première station du chemin de for et 
<le la dernière station du chemin de for nu dernier bureau de sortie par terré, devra se faire 
directement et sans que les voitures puissent passer la nuit en roule. 

§ 4. Sauf les exemptions de plombage accordées par ln loi du 18 juin 18~G pour certaines 
marchandises, les colis seront plombés, convoyés et demeureront sous la surveillunce co111i1111c 
de la douane , depuis le moment de leur entrée dans le royaume jnsitu'ù celui de leur 
exportation. 

§ 5. Le convoi prescrit au parorrraplic précédent :/clfot:tucra sans frais pour le commerce. 11 
sera alloué aux employés convojeurs une indemnité dont Je taux sera fixé Jlélr noire 
l\linistre des Finances. 

§ 6. tes convoyeurs lie la douane seront transportés gratuitement sur les chemins de fer 
de l'État. 

§ 7. Les dispositions qui précèdent ne seront appliquées que pour autant qu'il y ait à 
transporter un certain nombre de colis ;1 la fois. Notre l\linislre des finances fixera le minimum 
de cc nombre. 

ART,~- Les marchandises arrivant d'Allemagne pnr les eaux intérieures de la ffollanclc en 
destination d'Anvers pnr l'Escaut, et <le Gand par le canal de Terneuzen, ainsi qm: celles 
expédiées vers ce 11ars par les mêmes voies, sent admises à jouir du héuéfice de l'entrepôt de 
libre réexportation, établi dans chacune de ces villes. 

ART. ô. Par dérogation à l'art. 6 de la lui du 18 juin 181m tBultetin of[i.ciel, n° -32), les 
intéressés sont dispensés de mentionner dans la déclaration :i l'entrée, le poids ml des tissus 
et étoffes de Ioule espèce, importés par les bureaux et de la ruanièrc indiquée aux §5 l et '2 ile 
l'art, t= ci-dessus. 

ART. 4, § 1 cr. Les frais de plombage pcn;us conformément aux art. J ,i f':t J8 de ladite Joi clu 
18 juin I 8~6 seront réduits indistinctement à 10 centimes par plomb. 11s continueront 
toutefois à être perçus d'après le taux existant pour 1c plombage des bâches et des écoutilles. 

§ 2, En cas clc sortie, par les bureaux de Lillo, Zelzactc on Ostende, de marchandises eu 
transit ou exportées sous décharge de l'accise. le plombage des colis ne sera pas requis lorsque 
des convoyeurs auront été placés ù bord et que les écoutilles des navires auront été plombées. 

ART. o. Les frais de vériflcatiun des marchandises qui seront expédiées sur un entrepôt 
OU\'Crl au transit ne seront plus perçus, sauf clans les cas prévus par la loi ~éoéralc du 
;!6 août 182'2 (Journal oflicicl, n° rn). 

(i 
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Nos '.\I lnistres des Pi)rnnccs, de l'Intérieur cl des Travaux Publics soul chaq:;-é!I, chacun e11• 
rc qui le concerne, de l'evécution du présent arrèté , 

lJonné ù Bruxelles, Je 20 août 18-i2. 

Par le Roi: 

Le Ministre des Finances, S)11Ts. 
Le :1fi11istre del' Intérieur, NoT110»n. 
Le 1)/inislrc des Traoau» Publics, O.:~:u1s1tllts. 

LÉOPOLD. 

\ -----.:;;-.al):~ 

~0 l008.- <!rriation o'un bureau hc llouanc it C!!ourtrn~ et cttributicne bu bureau hr .Ltlouecrorr, 
pour lre impertuticue rt le traneit v:1r lee clJrmine br frr hr m.ourtra! â JJillr tt be Œ:ourtrn}~ à 
'ilourna~. 

Laeken, le S octobre 18-{2. 

LÉOPOLD , Roi ms BELG~S, 

,\. tous présents et à venir , salut : 

Vu la loi générale du 20 août 1822 (Journal officiel, 11" ia) et la loi du 1& juin 18ô6 (.Bulletin 
officiel, n° 3:2. 

Considérant que les sections du chemin do fer de Courtruy à la frontière de France cl de 
J\Iouscron à Tournay se1·011t inccssnnuneut livrées ù la circulation ; 

Voulant désigner les bureaux où devront s'accomplir les formalités punr les importations et 
les exportations par ces voies; 

Sur la proposition de notre Ministre des Finances, 

Noes AVONS Alltü.Tt ET All!ÜTO~S : 

ART. 1 cr. Le bureau de consonuuation établi ù 1\l1JUscron , conformément aux art. im et 6-~ 
<lu fa loi générale du 2G· août 182~ ( Joui ua! qffic,el, n° JO}, est désigné en outre comme 
bureau: 

1 ° De déclarations ù l'entrée el de dernière , i:,ilc ù la sortie, en rappo1 t avec les bureaux de 
Courtray et de Tournay; 

'2° De transit à l'importation cl ù l'export.uion. 
ART. 2. li est créé à Courtray un bureau de déchargcmeut , <le vérification et de payement 

pour les transports déclarés à Mouscron. 
Lei, marchandises déposées â I'ontrepôt public <le Courtray pourront être déclarées à rcxpor 

tation en transit par le chemin de fer de cette ville â Lille. 
AnT. ~- Les attributions conférées aux bureaux de Mouscrnn cr de Courtray par le présent 

arrêté, concernent à la fuis les marchandises de douane et celles assujetties aux droits 
d'accise. 

,\11.T. 11. Sont désignés : 
A. Le chemin de fer de Courtraj- à Lille; 
B. I.e chemin de fer de Tournay à ~Iou,crou 1 
Pour l'importa lien, l'exportation et le transit des marchandises par. les bureaux de Tournay, 

de Courtray et de Mouscron. 

Notre ~linislre des Fiuanccs est chargé de l'exécution du présent nrrèté qui sera inséré an, 
Bulletin officiel et publié conformément ;'i l'art. i I o <le l.1 loi générale <les douanes. 

Par le Roi : 
Le i1/inistre des Finances, Sllin, 

f.ÉOPOLO. 
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~· iOO\l. - Jornrnlitfo en 00\ltll\C ll cbeeruer von. lee \nt11d)11HOÎ!:>tfi, bnoaoco t1 11oen9tur!I 

tnmopol'tie p11r lce djrmine br fer br Ql:,JUrtrnr, à .trille et br 'e11t1rnoe à ~ourtrne, 

Bruxelles, le 51 octobre IS.i2. 

~hssIEURS LES Dmscr suas , 

Vous trouverez il ln suite de la présente circulaire une expédition de l'arrêté royal du 29 dé 
ce mois, déterminant provisoireuieut le régime de douane auquel seront assujettis les mar 
chandises, les bagnges et les ,·oyageurs transportés par le chemin <le fer, sur la section francn 
belge de Courtray à Lille el sur la section belge do Courtruy i1 Tournay. 

Quoique I'inauguration de J.i section internationale soit fixée au 14 novembre prochain, 
l'exploitation commencera le 6 du même mois. Comme il importe c1ue les opérations 
auxquelles les employés vont se livrer se fassent avec ensemble et régularité, il m'a paru 
utile d'entrer duns quelques détails rio1ir compléter les mcsm-es d'exécution de l'arrêté dunr 
il s'agit. 

SECTIO~ Fl\A;\"CO-0ELGE. 

Jlodc d'importation et d'ezporlalio1t, 

§ ]". Dans ln vue de faciliter l'action <le la douane et d'acoélérer la marche des convois, 
le service de Courtray à Lille sera entièrement distinct de celui de Courtray à Tournay. Tous 
les {:OU\"Ois de l'exploitation commune feront halte ù ~Iouscron; mais il est interdit d'admettre, 
à cette station, des voyageul's dans ces convois, et d'y charger des bagages et des marchau 
dises quelconques. 

Aucun voy;igeur ù destination ù ülousoron ne sera également admis dans les convois allant 
en France; et clc môme l'on ne pourra y charger des bagages ou ruarchandiscs pour cette 
station, 

§ 2. A l'importation comme ù l'exportation, les bagages et les marchandises seront placés 
dans des voitures distinctes à destination de chacune des stations établies sur toute l'étendue 
de la section de Courtray à Lille. Cependant la direction du chemin de fer pourra employer 
des ,,aggons à compartiments pour y renfermer les bagages et les marchandises ayant 
plusieurs destinations; mais il n'est permis, en aucun cas, de les réunir dans le même corn 
partimont ou d'y placer, soit les marchandises, soit les bagages, qui devront ètre déchargés 
ù plusieurs stations. Les uns et les autres seront donc toujours renfermés dans les waggous 
il compartiments particuliers et séparément par destination. Cette disposition, tout en simpli 
fiant les opérations des employés, tend à garnnlir les intérêts du trésor. Je ne saurais assez 
yous recommander de me signaler toutes les déviations que les préposés des douanes pour 
raient constater sous cc rapport. 

§ 3. En règle générale, les mnrchandises seront placées dans des voitures fermées. JI n'est 
fait d'exception que pour les marchandises d'encombrement et celles qui, par leur nature, 
devront être transportées dans des waggons découverts. Dans ce cas, les waggons seront. 
munis d'une bâche qui derra ètre plombée, à moins qu'elle ne soit pas nécessaire pour 
prevcnir Ta fraude. 

S -L Pour faciliter la surveillance des employés <les douanes et leur permettre de faire, à 
chaque stntion , avec toute la célérité désirable et sans confusion, la visite des bagages et des 
vorn;:;curs, ceux-ci, soit en allant en France soit en venant de cc pays, ne pourront conserver 
entre leurs mains, pendant le parcours du rayon, aucun colis, boite, rouleau ou paquet. 
quelconque. Il est entendu que les sacs <le nuit devront également être inscrits au bureau des 
bagages. Les employés <les douanes concourront avec les employés du chemin, de for à l'exé 
cuti-on I;On<'luellc de cette mesure. 
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§ 5. Les feuilles de chargement tiendront lieu de première déclaration et devront contenir 
la mention exacte des mnrchandises et Laga:!cs à destination de chaque station. 

Toutes les marchandises trouvées au déchurgemsnt, et non inscrites sur les feuilles, seront 
considérées comme une importation frauduleuse et saisies à charge de la direction du chemin 
de fer dans la personne du conducteur en chef du convoi. Les procès-verbaux seront transmis 
il l'inspecteur d'arrondissement de Courlray pour y donner telle suite que de droit, et l'on 
suivra, en ce qui concerne l'instruction de ces affaires contentieuses, les dispositions actuel 
lement en vigueur, 

Dans le cas où des bagages appartenant il des Y0}'il8'Curs auraient été omis sur des feuilles 
de chargement, les employés des douanes eu permettront l'enlèvement après vérifleation , 

Chaque fois qu'il sera constaté, à l'entrée dans le rora11me, que des colis de marchandises 
inscrits sur les feuilles <le chargement, n'auront point été trouvés à la station de i''rlouscrou 
ou ù celle de Courtray , le chef du service de la douane, à chacune de ces stations, en donnera 
immédiatement 11\'Ïs à l'inspecteur <lu service actif, pour les chemins de for, afin qu'il puisse 
rechercher les causes de la non importation de ces colls, 

§ 6. Les waggons servant au transport des marchandises et des bagages seront formés par 
<les cadenas à double ouvrage. Les conducteurs en chef des convois devront être porteurs 
<l'une clef; l'autre sera confiée aux employés <l'escorte qui monteront sur les convois soit 
ù Mouscron soit à Courtra y, pour être remise au chef du service de la douane de ces stations. 

Au départ comme à l'arrivée des convois allant en France ou qui en viennent, les employés 
d'escorte s'assureront que les cadenas sont dûment fermés. Le chef du service <le la douane 
aux stations de l\louscron et de Courtray veillera, do son côté, à cc que celle formalité soit 
toujours exactement remplie. 

5 7. Le bureau de consommation étubli ù Mouscron a été conservé pour les marchandises 
importées et exportées dans les cas prévus par les art. 38 et 64 de 1a loi générale, lorsqu'on 
suivrn les voies autorisées, autres que le chemin de fer. Il en résulte que le receveur du 
bureau établi dans ln station 11e sera chargé de ln perception des droits et de l'exécution des 
formalités en douane, que pou1· les marchandises transportées p.ir le chemin <le fer, et destinées 
pour Mouscron et Tournay. 

Les mêmes attributions sonr dévolues au receveur de la station de Courtray, pour les 
marchandises i, destination de cette ville et tles autres endroits à l'intérieur du royaume. 

Des exemptions, 

§ 8. Une des exemptions accordées concerne l'entrée eu franchise des droits des objets 
destinés aux réparations du matériel français resté en Belgique. Pour prévenir toute fraude, 
il importe que les préposés des douanes surveillent l'emploi des objets ainsi introduits dans 
le royaume, et s'assurent qu'ils reçoivent la destination indiquée dans le certificat de l'employé 
supérieur du chemin <le fer de la station d'où ils auront été expédiés. 

§ 9. L'acquit à caution descriptif des locomotives et voitures de toute sorte, affectées au 
service de l'exploitation internationale, sera délivré au bureau des douanes de la station 
de i\lousci-on, sans néanmoins exiger le nantissement des droits dont ils pourront être 
passibles. Le receveur tiendra un registre spécial du modèle maintenant en us11ge, et le 
conservera jusqu'à cc qu'il soit entièrement rempli. Les étals détaillés à remettre par la 
Direction du chemin de fer y resteront annexés, sauf au receveur à reproduire, s'il y a lieu, 
les indications qu'ils contiendront sur une fouille séparée qui sera attachée, au moyen du 
cachet de l'Administraticu, au volant <le l'acquit ù caution. 

DE L'DJl'OfiTATW:'i DES llARCII:\'.'/DfSES. 

Station de Mouscron. 

5 10. A l'arrivée d'un convoi entrant dans le royaume, les marchandises ù destination de 
)louscron cl <le Tournay, si elles ont été renfermées da ris des waggons à compartiments, 
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seront déchargées en présence du receveur, du vérificateur et d'un brigadier, et transportées 
inuuédiateuieut dans les magasins de ln douane. Dans le cas contraire, c'est-à-dire, si les 
marehandises ont été placées dans des waggons particuliers, ces waggons seront retenus â ln 
station; et, après le départ du convoi et ln visite des hagages et des Yoyageurs, les mar 
ehundises seront déchargées de la manière que l'on vient d'indiquer. 

S .11. Lorsque les leuilles de chargement, en cc 1pii concerne les marchandises, auront été 
vérifiées, elles seront recopiées textuellement sur un registre classé dans ln série Douanes, 
~011s le n" 42• On couuucncera d'abord ù Inscrire dans la première case disponible. et a 
travers les diverses colonnes, la date à laquelle chaque feuille aura été remise, ainsi que le 
nom du eonducteur en chef du convoi. Yiendrunt ensuite, sans interruption, tous les articles 
selon l'ordre de leur inseriptlon sur les fouilles de churgeiuent. 

§ 12. Dans la case qui suivra celle où se trouvera inscrit le dernier article des feuilles de 
chargement, le receveur, le vérificateur et le brigadier qui aura assisté au déchargement, 
certifieront conformes les indications portées dans le reglstre ; et 1c receveur, â mesure que 
les déclarations en détail lui auront été remises , eu vertu des dispositions existantes, 
mentionnera en regard de chaque article, la destination qui lui mira été donnée. 

§ 1 ~- Les diflérences reconnues entre les feuilles de chargement et les déclarations c11 

détail, seront expliquées dans la colonne des observations <lu registre 11° !,•. Les préposés aux 
visites ou vérifications certifieront les notes qui devront y être inscrites. li n'y aura pas lieu 
de verbaliser de cc chef, alors même que l'espèce, reconnue conforme ù celle énoncée dans 
JCS déelarntlons en détail, serait toute autre q11c l'espèce mentionnée dans les feuilles de 
chargement. Toutefois, les pénalités eomminées par les urt. 2 lô, 214 et '.215 de la loi générale, 
continueront d'être appliquc:cs aux différences constatées à la visite ou vérification pa1· 
rapport a la nature et au poids des marchandises portées clans Ies déclarations en détail. 

§ 14. Le registre mentionné au§ 11, et les fouilles de chargement qui devront y être 
annexées, seront envoyés, ù I'expiration de chaque exercice, à l'administration, avec les 
autres registres et documents Iurruant ln comptabilité ordinaire du receveur. 

§ 15. Les magasins <le la douane où seront placées les marchandises non vérifiées, seront 
fermés 11ar un cadenas i1 deux clefs; l'une restera entre les mains de receveur , l'autre entre 
celles du vérificateur. Aucun enlèvement de ces magasins ne pourra avoir lieu qu'en leur 
présence; mais il est bien entendu qu'indépendarument du vérificateur, tous les employés de 
1a brigade concourront à tour de rôle .'i la vérification des marchandises. 

§ 16. Si à l'expiration du 8• jour, après l'arrivée des marchandises :i destination de Mouscron 
et de Tournay, les déclarations en détail 11'0111 pas été remises au receveur, celui-ci expédiera 
ces marchandises sous plombs et pat· pnssavunt-à-cantion sur l'entrepôt public <le Cou ri ra y, 
où elles seront iuvcnrorisées au plus tard d,111s les deux: jours après leur arrivée (non compris 
les dimanches et les Iètes légales) en présence de l'inspecteur d'arrondissement, du contrô 
leur aux visites de la station de cette ville, cl de l'intéressé s'il se présente à cet effet; aucune 
invitation préalable ne lui sera dune adressée pom· lui indiquer le moment où l'inventaire 
s'effectuera. Conformément ù la loi du lB juin 184 :2, les autres dispositions rlu Iz• chapitre de 
)a loi générale seront appliquées aux nmrchaudises de l'espèce, 

Station de Courtra!J, 

§ 17. Les waggons des marchandises ne seront déchargés qu'après la visite des voyageurs 
et de leurs bag,ti;es. Jusque là ils resteront sous 1a surveillance de deux préposés des douanes 
non compris ceux qui auront été chargés de l'escorte. Le contrôleur aux visites fera visiter 
immédiatement Ioules les autres voitures qui auront servi au transport <le voyageurs et de 
leurs bagages, pour uvoir la certitude qu'elles ne renferment point d'objets c1ue l'on tenterait 
d'introduire en fraude. 

§ 18. Ce fonctionnaire, assisté d'un vérificateur, du sous-lieutenant, ou en son absence, 
d'un brigadier, surveillera le déchargcmeru des tuarchandises, et les fera transporter sur le 
champ dans les magasins de la douane ù cc destinés, Cc11 magasins seront égulcmcnt fermés 

7 
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11ar 1111 cadenas il <lem; clef., dont l'une restera entre les mains du contrôleur aux ,·is1tc~ ;· 
l'autre sera eonflée am: \'él'ificatcurs ù tour de rôle. 

§ IO. Les <lisposilions des S§ 11, 12, l-0, 14, 15 et 16 sont rendues applicables à la station 
ùe Courtray. li est sans doute inutile de faire remarr1uer que le receveur de celle station ne 
der ra pas assister .1u déchargement des moeehnndises, 

5 '20. ,\ l'égard <les marchandises diri&écs par pnssavant-à-caution de :\louscron ;1 Tournay 
(HJ de Courtra)' vers d'autres lieux de l'intérieur du royaume, le receveur, au premier endroit, 
et le contrôleur aux visites, au second, pourront se dispenser de les faire plomber lorsque 
celle formalité ne sera pas nécessaire pour garantir les intérêts du trésor. te eontrôleur aux 
visites à la station de Courtray pourra aussi supprimer l'escorte dans Ies mêmes circonstances. 

§ 21. Les marchandises importées de France à destination de l'entrepôt public de Courtray, 
y seront dirigées par passavnnt-à-caution délivrés par le receveur de lu station, et sous 
escorte de la douane. Quand les marchnudiscs en sortiront soit pour ln consommation , soit 
J>r>ur l'exportation. les droits dont clics sont passibles seront perçus par- le receveur des 
douanes et des accises de la ville ile Cuurtray , 

De Pimportaüon des ba!Jages. 

§ '2î. La visite des ,·oyageurs et de leurs bagages a pour but d'empêcher l'importation de 
marchandises passibles de hauts droits quoique renfermées dans un pclil volume. En appelant 
spécialement l'attention des employés sur cc point. il convient cependant de veiller i, ce IJUC 

le droit de visite nt' dég-énëre point en vexations. Toul ici repose sur lïntclligcnce et le discer 
ncmcnt des employés, or il importe que les chefs les dirigent de manière c1ue leur visite soit 
efficace. 

,\ chaque station principale ou. intermédiaire, la femme d'un des employés remplira l'office 
de visiteuse. Sa tenue doit être décente. Elle devra 1•11 outre a:r1porler ù,111s ses recherches les 
égards et la circonspection désirnbles. 

§ 23. Lors do l'arrivée des convois aux starinus de Mouscron et de Courtrny, les haeagus • 
seront déchargés el placés dans un magasin sous la surveillance de fa douane. Lorsque les 
bagages renfermeront des objets imposés, les employés n'cn pcnucuront I'enlèvement qu'après 
que les intéressés auront satisfait aux luis cl règlciuents sur le régime de douane, 

La visite des bagages et des voyazcurs venant de France a destination de illouscron et di! 
Tournay, n'aura lieu à fa station de illouscron qu'après le départ du convoi de Courtray. 

De Fimportotion d'oljets soumis à un régi111c·parliculier. 

§ ~H. li n'est apporté aucune modification aux dispositions actuellement en vigueur. Jusqu'à 
cc- qu'il c11 soit autrement ordonné, les receveurs des douanes ;i Mouscron et à Courtray., 
enverront directement à l'administration, ù l'expiration de chaque mois, un relevé positif ou 
négntif des voitures et chevaux admis en franchise des droits conformément au paragraphe 6 
de l'art. 5 de la loi générale. 

Les affiches. dont parle l'art. ~Ode l'nrrôté mus parviendront ultérieurement. 

De l'ezportatian des marchandises. 

5 2l5. D'après 1c ter S de l'art. 25, les documents pourmarchandises d'accise exportées avec 
décharge de l'irnnot, doivent être levés au bureau où elles auront 4Îté prises en charge nu 
compte du déclarant, Toutefois, en ce qui concerne les sucres rallinés et les hoissons distillées 
déposées dans les entrepôts publics en vertu des art. J5 et I" des lois du 27.juillet 1822 cl du 
25 mars 18-H, cl de l'art. 20 de celle du 27 juin 184'2, les permis d'exportation seront déli 
nés par les receveurs des accises des lieux où les entrepôts sont situés. 

§ 26. Le bureau des douanes à la station de Courtray, pour les marchandises arrivant de 
l'intérieur ou de Courtray, et celui à la station de Mouscron pour les marchandises venant rlc 
Tournay ou de Mouscron, sont désignés co111111e lieux de vérification, non-seulement pour les 
marchandises de douane, mais aussi pour les marchandises d'accise clans les cas prévus par les 
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règlements. Cc ne sera qu'après l'accomplissement de celte funualiLé qu'elles pourront c'·tr,: 
ehargées sur les wnggous. 

§ 27. Un poi11t sur lequel j'appelle votre attention. c'est '(Ue le ehargcment des marchandises 
ne doit s'effectuer qu'en présence d'un vérifleuteur et de deux employés au moins. A mesure 
qu'on pincera sur les wag-gons les marchundiscs déclarées i1 l'exportation ou en transit suivant 
l'un ou l'autre des modes établis par l'art. t•• de la loi du 18 juin 1836, les employés devront 
retirer les documents , pour être munis du certificat de décharge voulu au dernier bureau 
de sortie. 

S '28. Oès l'instant ljUC le chargement sera commencé jusqu'au moment où le con mi quttte,-a 
la station, les employés désignés au parngraphe préoédeut, ne pourront, sous aucun prétcxt«, 
• ibaudouner leur poste. 

§ 29. Ainsi que cela est prescrit par le dernier pnragraphe de l'art. 2;,, tous les cou mis 
renfermant des marchandises d'accises seront escortés jusqu'à la station française Je Tour 
coing. 

§ io. Le receveur <lu bureau de consommation, établi ù ~louscrnn, el le recoveur dt•~ 
douanes et <les accises do 1a ville de Courtray , délivreront respectivement, dans les cas déter 
minés par la loi, les acquits de payement à la sortie po111· les, marchandises que l'on vuudr.i 
exporter par le chemin de for . 

De l'exportation des bagages. 

§ ;•, 1. A l'exportation des bagngcs la visite ne doit pns être aussi générale qu'à l'importation. 
Les employés devront cependant ln pratiquer surtout ù l'éiard <les molles d'un rrr.u1d volunu-, 
•~t de celles dont le poids Icrait supposer qu'elles renferment des marchandises prohibér:s ù 
la sortie ou soumises il des droits élevés. 

D« transit. 

5 ii. Le bureau de Courtrnj est désigné comme lieu de vérification des marelmndisu, 
déclarées en transit pnr entrepùt ordinaire ou pnr entrepôt libre, pour être exportées par les 
bureaux de Courtray et ùe Mouscron, el celui de )louscron quand les marchandises sortiront 
<le l'entrepôt de Tournay . 

§ 3ô. Il u ét,; fuit une exception il celle règle JJOUr les marchandises déclarées en transit de la 
manière indiquée pnr l'arrèté royal <lu 20 août 18-12, et sortant des entrcpùts puhlics t'I. 

libres y désignés, vourvu qu'elles n'aient subi aucune mnnipulation ni aucun chnugcrueur 
d'embulluge. Les employés procéderont néanmoins à ln visite ù l'effet de reconnaitre lïilc11!Îtl: 
<les 111arehnndiscs enlevées de ces établissements pour être exportées vers la Fraucc. I'arci lk 
v isil e aura lieu également ponr les marchandises importées par l'un des ports désii;m:s rlau-, 
l'arrèté dont il s'ag·1t et que l'on voudra faire transiter directement vers le même pays. 

§ 6-L Ln formalité du visa au passage clans les lieux traversés pnr le chemin de fer, alor» 
que la réexportation doit s'effectuer par cette voie , apporte des entraves sans offrir aucune 
garantie. Le 2° § de l'art. 31 a supprimé cette formalité. 

§ M. A l'avenir le transit des marchandises sortant des entrepôts libres sera exempt de clroil 
quand la réexportation aura lieu par le chemin <le fer et par les bureaux de Courtray et cl,· 
l\louscron. 

§ iB. L'arrêté du 20 aoùt 18-f2, rendu npplicablc au bureau de l'administrafinn de ~louscrnn, 
cessera de recevoir son exécution à _celui de Menin à partir du 6 novembre prochain. Les colis 
déclarés en transit, au bureau de Mouscron, quel lJuc soit leur 11011,bre, seront toujours 
dirigés sur la station de Courtray, où ils resteront dans les magnsins de la dounne , j usqu'à cc 
quc l'expédition, vers leur destination, puisse Hoir lieu sur le pied déterminé par ln circn, 
Iaire du ~O noùt 18112. 

§ 67. En exécution de l'art. 82, les colis renfermant des marchandises déclarées en transit, 
seron t toujours escortés jusqu'à In station française de Tourcoing. 

§ 38. Le receveur <les douanes et <les accises ii Courtray est chargé de délivrer les acquits 
de transit pour l'exportation des marchandises sortant clc l'entrepôt publie <le celle ville. 
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SECTION DE COUHT!UY A TOUllNAY. 

De la circulation dan« le rnyo11 réserrè, 

§ 30. Les ,·or,1geurs et leurs Lagnges, ainsi que les mnrchandlscs, ne seront transportés daus 
le rayon de ]a douane, que pat· les convois parcourant la section de Courtray {1 Tourna)'. A la 
station de 11-fouscron particulièrement, les voyageurs admis à prendre pince clans les convois 
~c dirigeant YCr3 Tournay ou vers Courtray, seront soumis ù la visite, de même que les bagages 
et les marchandises. 

§ 40. Sur chaque colis, paquet, boîte ou malle quelconque transporté d'une station il une 
autre , les employés apposeront un bulletin qu'ils détacheront du registre ù ce destiné fourni 
par J'administratiou , pour indiquer que la visite ou la vérification en a été effectuée. En cas 
tic suspicion de fraude ce bulletin ne dispensera pas les employés du lieu de In destinntion , 
de procéder à une nouvelle vériflcntion. 

l.es marchandises devront en outre être accompagnées des documents voulus pour justifier 
JC transport clans le rnyon de la douane. 

§ 41. Sont provisoirement dispensés de la visite les bagages et les voyageurs allant directe 
ment de Tournay à Courtrnv et réciproquerucut de Courtray à Tournay, et ceux arrivaut 
de l'intérieur du royaume à destination de ces deux villes. 

§ -4'2. Les documents seront délivrés par le receveur du bureau de consommation établi ù 
;\louscron, et 11nr le receveur des douanes et des accises ù Courtrny, pour ln circulation des 
marchandises tant sur le chemin de fer que dans leur ressort respectif. 

De la suroeillance dans le rayon de la douane. 

§ -43. Des préposés des douanes seront placés de chaque côté des convois au moment <le 
leur arrivée dans les stations, pom· empêcher toute tentative de fraude. Il est aussi indispen 
snble de combiner le service entre les différentes peuthièrcs traversées pa1· les chemins de 
for, do telle sorte qu'au moment du passngc <les cunvois les paquets que l'on voudrait jeter 
soit dons 11::s voitures, soit hors des voitures, ne puissent échapper à ln surveillance de 
la douane. 

§ H. Aux termes de l'art, ~ I, il est défendu aux conducteurs prépposés il la garde et à la 
surveillance des convois, de laisser descendre aucun voyageur hors des lieux du station. Dans 
le cas où un convoi s'arrêterait en route par suite d'un accident quelconque, les employés 
échelonnés sur la ligne du chemin de fer, devront , au moyen d'un signal il indiquer par 
l'inspecteur du service actif, se porter rapidement sur le point où le convoi sera arrèui, 

L'employé le plus élevé eu grade de la station reehercheru, ù l'arrivée du convoi, les causes 
qui auront amené cet arrêt forcé. Son rapport sera transmis à l'inspecteur, et celui-ci le fera 
parvenir il I'admiuistration, appuyé de ses observations, par l'intermédiaire du dircetcur de 
111 province. 

§ 41:5'. A ucune visite mentionnée à l'art, io ne sera effectuée que sur l'autorisation, dans b 
station de Courtray , du contrôleur aux visites; et dans celle dt> Mouscron, clu contrôleur ou 
da receveur. Ces visites auront lieu du reste avec tous les ég;1nls convenables. 

DISPOSITIONS GÉXÉUALES. 

§ 116. Le service <l'escorte des convois sur la section de Courtray à Tournay, sera organisé 
de manière que les employés puissent retourner le même jour à leur résidence, Dans les cas 
exceptionnels où ils devraient découcher, chaque employé obtiendra -mi franc et demi par 
jour. Jusqu'au moment de leur départ ils seront chargés de concourir à la surveillance 
1~énéralc. 

Quand des marchandises_ expédiées de Courtray vers l'intérieur du royaume pnr passavant 
à-caution devront ètre escortées, il sera alloué à chaque employé un [ranc et demi par jour 
le retour compris; s'il est oh]jgé de séjourner, -l'indernnité est fixée ù deux [rancs, 
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Tout employé dont la me sera faible ne pourra être désigné pour J'escorte des con vois, 
§ 47. Le contrôleur aux visites a Courtray veillera ù cc que les marchandises soient, autant 

que possible, expédiées par le premier convoi, afin de mettre les employés d'escorte i, même 
de rentrer à leur poste dans ln journée et d'éviter ainsi un surcroit de dépense. 

Il ne sera accordé qu'un convoi par jour et seulement lorsqu'il y aura au moins 11 colis ù 
escorter à la fois. Ces colis pourront ètre placés avec d'autres sur un même waggon. Cepen 
dant, s'il y a urgence, le contrôleur aux visites pouna s'écarter de cette règle. 

S 48. A la fin de chaque mois, les frnis rl'cscorte feront l'objet d'une déclaration n• 68 
(cQ1t111tabilité), qui sera transmise au Département des Finances par la voie hiérarchique 
ordinaire, 

§ 49. L'art. 41 attribue aux. employés d'escorte le pouvoir de faire arrêter les convois s'ils 
s'aperçoivent d'une manœuv re Iraudulcuse flagrante. Pendant le jour ils agiteront un drapeau, 
et pendant la nuit ils feront usarre d'une lanterne, de manière <111c l'un ou l'autre sirrnal soit 
remarqué par le préposé <lu chemin de fer pincé dans la partie supérieure du waggon qni 
suit immédiatement le remorqueur, pour <p1'il nvertis se le machiniste rl'arrèter la marche <lu 
convoi. Comme l'abus <le cc pouvoir pourrait donner lieu à de ~raves inconvénients pour 
l'exploitation du chemin de fer, il est expressément recommandé aux employés d'escorte clc ne 
l'exercer qu'avec la plus ~randc réserve et seulement en cas de fraude flagrante. 

§ 30. Afin de donner il l'administration tontes les garanties dont die a besoin dans l'intérêt 
du trésor. les convois, à chaque station, resteront sous la police et la surveillance de la douane, 
et les voyageurs comme les bagages et les mnrcbandises u'en sortiront qu'après que les visites 
ou vérifications auront eu lieu. 

§ lS 1. D'accord avec le Département des Travaux Publics, les employés du chemin de fer sur 
la section franco-belge de Courtray ù Lille, et sur la section belge de Courtrav ù Tournay, ont 
été commissiennés en '}un lité de préposés extraordinaires des douanes. Il importe que les chefs 
de service aux stations principales et intermédiaires. évitent avec soin tout conflit d'attribu 
tions, et cherchent à obtenir, p111· les relations qui vont être établies, du cuncoui-s de ces 
employés, les résultats les plus favorables it la surveillance génér:1lc. Dans toutes les saisies 
auxquelles ils auront coopéré, il leur sera alloué une part égale ù celle de clméun des préposés 
de l'administration. 

§ 5:Z. L'inspecteur d11 service actif pour les eheniins de fer sera chargé d'assister, eu Frauce . 
à la réception des lucourorives et voitures de toute sorte affectées ù l'exploitation internationale. 

Il tiendra la main ù cc que le coke placé dans les tenders soit déchargé de temps à antre ù 
la station de Courtray, en présence de deux préposés des douanes, pou1· s'assurer qu'on n'y 
cache pas des objets en fraude. 

§ !>3. Le chargement et le déchurgcmeut des marchandises auront lieu à l'arrivée des 
convois, sans avoir égard ni aux jours fériés ni aux heures légales fixées pour l'ouverture des 
bureaux de douanes par l'art, Jlô de la loi générale. Ces jours et heures seront cependant 
observés eu ce qui concerne la visite ou l,1 vérification des marchandises. Si cela est reconn u 
nécessaire, les marchandises nri-ivnnt par uu convoi pourront ètre expédiées vers lem· 
destination par le convoi suivant. 

5 54. Tout employé qui aura cherché à prendre place gr::ituitemcnt sur les waggons, sans y 
étre autorisé par un ordre <l'escorte, sera suspendu th: ses fonctions et révoqué ensuite. 

Vous remarquerez sans cl out~ que le régime de douane établi pour l'importation, l'expor 
tation et le transit var le chemin de fer de Courtray à Lille, n'est ({Ue provisoire. Comme il 
n'est guère possible, au début d'un pareil service, de prévoir à l'avance tous ses besoins m les 
difficultés qu'il peut faire nnitre , vous voudrez Lien me communiquer, à mesure que 
l'expérience l'aura démontré, toutes les améliorations qu'il serait utile d'adopter pour assurer 
complètement les intérêts du trésor. Je compte, au surplus, sur le zèle et l'activité de tous les 
employés, et je me persuade qu'ils ne négligeront aucun des moyens dont ils peuvent disposer, 
pour répondre A mon aucntc et remplir avec exactitude les obligations qni leur sont imposées. 

Plus tard on examinera la question de savoir s'il convient d'étendre le système d'importa- 
8 
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tion des marchandises par le chemin de fer jusqu'au lieux d'entrepôts situés à l'intérieur du 
royaume, sans les soumettre à une visite déraillée aux premiers bureaux d'entrée. 

li me reste ù vous faire connaitre que les employés <le la station de l\Jousc1·on seront placés 
sous les ordres du contrôleur des douanes de cette résidence, et que ce dernier se mettra eu 
rapport avec l'inspecteur du service actif pour les chemins de fer, mais seulement en ce qui 
concerne les opérations qui auront lieu dans la station. 

I.a brigade de Courtray sera dirigée par le contrôleur aux visites, sous la surveillance aussi 
de l'inspecteur du service actif. Toutefois, il devra s'entendre avec son collègue de ;\fouscron, 
pour mettre chaque jour, à sa disposition pour le service ordinaire, Ies employés dont le 
concours ne lui serait pas indispensable. 

Le .Jlinistre des Finances, Sxrrs . 

.1b-rèté royul c/11 20 octobre J 842. 

Ü:OPOl,D, Ho1 IJl!s BtLus, 

A tous présents el à venir, salut: 

Vu la loi générale du '26 août 1822 (Jo1mi. offic., n° 38); ensemble les lois des 18 juin rn;rn 
(B1,U. olfic., n° ô2) et 18 juin 1842 (Bull. offic., n" 43) ; 

Hevu notre arrêté du 8 de cc mois, n° 2, réglant les nouvelles attributions des bureaux de 
douane de Mouscron et de Courtray ; 

Voulant déterminer provisoirement le régime de douane auquel seront assujettis les mar 
chandises, les bagages cl les voyageurs transportés par le chemin de fer sur la section franco 
belge de Courtray it Lille, et sur la section belge de Courtraj à Tournay; 

Sur la proposition de nos ;\linistres des Finances et des Travaux Publics, 

Nous "YO~S ARRtTt ET ARRUO!'IS : 

SECTIO:'{ FRANCO-BELGE. 

11/ode d'i111po1·tation et d'exportation, 

AR. i-. Les convois, sans distinction, allant en France ou qui en viennent, feront halte :1 
~louscron; ils ne pourront continuer leur route qu'après qu'il aura été satisfait aux lois et 
règlements sur la police de la douane. 

Aucun voyageur ne sera admis, à la station de 1\louscron, dans les convois entrant dans le 
royaume. Il est également interdit d'y charger, dans ces convois, des bagages ou rnarchan 
dises quelconques. 

ART. 2. A chaque convoi, des voitures distinctes seront affectées au transport des mar 
chandises cl des bagages, à destination, à l'entrée, de chacune des stations de }louscron et de 
Cuurtray, ou au-delà; ù la sortie, de celles situées sur le territoire français, entre Mouscron 
et Lille, ou au-delà. 

Anr. 3. Les waggons servant au transport des marchandises et des bagages seront couverts 
et n'auront d'autre ouverture que celle des panneaux de charge. lis fermeront hermétique 
ment à clef. Les mains et tenons de ces panneaux de charge seront disposés de manière qu'un 
cadenas puisse y être apposé. 

Chaque cadenas aura deux clefs: l'une restera entre les mains des employés des douanes, 
l'autre sera remise au conducteur en chef du convoi. 

AnT. -4. La direction dit chemin de for pourra cependant employer un mème waggon pour 
les marchandises et les bagages ayant plusieurs destinations ; mais, dans ce cas, il devra être 
partagé eu autant de compartiments qu'il 1· aura de destinations, et séparément pour les 
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marchandises et les bagages, pour que les uns et les autres restent toujours divisés par station 
établie dans les limites de l'exploitation de Courtray it Lille. La clôture "de chacun de ces 
compartiments sera de même disposée de manière ù recevoir un cadenas. 

Les waggons à compartiments suivront les convois jusqu'à leur dernière destination. 
ART. 5. Les marchandises d'encombrement, et celles qui, par leur nature, ne seront pms 

susceptibles d'être placées dans des voitures fermées, <:om1111J il est stipulé à l'art. i, devront 
être mises sous bâche dûment plombée. 

ART. 6. Pendant le parcours du rayon de ln douane, les voyageurs allant en France ou qui 
en viennent, ne pourront conserver entre Jeurs mains aucun colis, boite, rouleau ou paquet 
quelconque; quelle que soit leur nature, ils devront, sans distinction, être inscrit au bureau 
des bagages et soumis à la taxe fixée par les tarifs eu vigueur, 

ART, 7. Il sera formé, en double expédition, séparément pour chaque station, <les feuilles 
de chargement : 
a. Pour les marchandises ; 
b. Pour les bagages des voyageurs. 
En ce qui concerne les marchandises, on indiquera lem· espèce sur ces feuilles . uinsi 11uc 

le nombre et les marques des tonneaux, ballots, paquets, caisses ou autres colis. 
Elles seront signées pnr le conducteur en chef du convoi. 
ART. 8. Tout colis ou par1uct qui n'aura pas été porté sur les feuilles de chargement, cl 

toutes D?nrchandiscs qui, ne figurant pas sur ces mêmes feuilles, seront trouvées parmi les 
bagages ou sur ln personne des voyageurs, sans que la déclaration en ait été faite au lieu du 
déchargement, sont réputés introduits en fraude et seront saisis conformément il l.1 loi. 

ART. 9. Les convois allant en France ou fJUÏ en vic1111r.11t, seront toujours escortés par deux 
employés des douanes. A cet effet, des places leur seront réservées de chaque côté du 
dernier wnggon= dans la partie supérieure, afin qu'ils puissent, d'un seul coup d'œil, embrasser 
le convoi dans toute son étendue. Ces employés monteront sur les convois aux stations de 
Mouscron et de Courtray, 

Les douaniers français pourront escorter les convois venant de France, jusqu'à la station 
de iHouseron, la même faculté étant accordée max douaniers belges , à l'exportation, jusqu'à 
la station de Tourcoing. 

ART. 10. Les employés chargés de l'escorte cl 'un convoi devront toujours s'assurer, au 
départ et à l'arrivée, que les waggons de marchandises et de bagages sont dûment fermés. 
Ils ne pourront, sous aucun prétexte, quitter le convoi, et devront, en outre, accompagner 
les marchandises importées jusque dans le magnsin de la douane où sera effectuée ln visite ou 
la vérification en détail. 

Des e .• emptions. 

ART. 11. Les convois belges et français pourront ap1wrtcr réciproquement sur le territoire 
de l'un et de l'autre pays, la quantité de coke formant l'approvisionnement ordinaire des 
tenders. 

Ils pourront renouveler ces approvisionnements dans les magasins des stations où ils s'arrè 
teront. Le coke sera délivré par le chef de la station sur un bon signé par le machiniste, aux 
frais de qui il appartiendra. 

ART. 12. L'exemption des droits sera de mème accordée pour tous les objets indistinctement 
destinés aux réparations du matériel belge resté en France, et réciproquement du matériel 
français resté en Belgique. 

Ces objets seront admis sur la production d'un certificat de l'employé supérieur du chemin 
de fer de la station d'où ils auront été expédiés, et :i 1a charge d'indiquer leur emploi qui sera 
surveillé par les préposés des douanes. 

Aar. 13. Les locomotives, waggons et voitures de toute sorte affectés au service du chemin 
de fer franco-belge porteront, peints à l'huile, les lettres F. B., et, en dessous, un numéro d'ordre 
non interrompu. Elles pourront franchir librement la frontière, mais sous ln garantie d'un 
acquit-à-caution descriptif des objets, destiné ù assurer éventuellement, à leur égard, sons les 
peines de droit, l'application des lois générales, Cet acquit-à-caution sera renouvelé tons les 
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six mois; il ne sera délivré que sur le dépôt, par ln direction du chemin de fer, d'un état 
détaillé et dûment vérifié par les employés, des locomotives et voitures auxquelles il devra se 
rapporter. 

De l'importation des marchandùe«, 

ART. 14. Lors de l'arrivée à 1a station de Mouscron d'un convoi venant de France, Je eonduc 
teur c11 chef devra être porteur des feuilles de chargement mentionnées i1 l'art. 7, pou1· ètre 
représentées au chef du service de la douane. 

Une expédition des feuilles comprenant les marchandises et les ha3nges i1 destination de 
nlouscron et de Tournay restera au premier bureau d'entrée , après qu'elle aura été vérifiée 
pnr les préposés à la visite. 

ART. 13. Les feuilles de chargeruent relatives aux marchandises et bagaz-es il destination de 
Courtray 011 au-dclà , seront visées par le receveur des douanes .", )louscron; 1111c expédition 
de chacune d'elles sera remise au conducteur en chef et servi-ra à couvrir et ù justifier le 
transport dans le rayon jusqu'à Courtray. L'autre expédition sera confiée aux employés de 
l'escorte pour être remise au chef du service de la douane de cette station avec: les clefs des 
cadenas apposés sur les waggons. 

A près vérification, le double de cli:HJUC feuille de chargement restera déposé au bureau de 
la douane ù Courtray. 

:\RT. 10. Sauf le cas prévu 11ar fort . .4, les wam:;ons renfermant les marchandises pour 
~louscron et Tournay, seront retenus à la station de !\louseron. Après le déchnrgement de 
ces waggons qui aura lieu immédiatement, les marchandises seront déposées dans les mngasins 
;; ce destinés, jusqu'à cc que les formalités et conditions en douane aient été remplies. 

ART. l'i. Les marchandises en destination de Mouscron ne seront enlevées des magasius de 
la douane de i\louscron qu'après déclaration c11 détail , visite ou vérification et acquittement 
des tl roi ts. 

Quant à celles importées pour Tournay, elles seront dirigées sur cette ville lorsque la décla 
ration et ln visite en auront été faites, sous plombs et par passavaut-à-caurion. 

A leur arrivée dans la station de Tuurnny, les marchandises seront placées dans les magasins 
de ln douane d'où elles seront ensuite retirées pour èrre conduites il l'entrepôt public ou mises 
à la disposition des intéressés, alors que los droits de consommation dont elles seront passibles. 
auront été acquittés. 

ART. 18. Le bureau de douane ù la station de Courtray étant admis comme premier Lureau 
de payement, sauf l'exception établie par l'art. 16, toutes les marchandises importées de 
France et destinées tant pour cette ville que pour les autres localités du royaume, y seront 
soumises ù la visite et ù la vérification sur le pied déterminé par la loi générale du 26 août 1822 
iJourn; offic., n° i8) et par celle du 18 juin 1836 (llti/letin oflic., n° 32.) 

De l'importation des bayages des voyayeurs. 

ART. l 9. Sont désignés corn me bureaux de visite des voyageurs el de leurs bagages : 
1° Le bureau de Mouscron pour les voyageurs à destination de Mouscron et Tournay ; 
:2° Le bureau de Courtray pour les voyageurs à destination de celle ville et au-delà. 
Axr, 20. A l'arrivée des waggons ù Mouscron et à Courtray les bagages seront déchargés et 

placés dans un magasin sous la surveillance de la douane. Ces bagages n'en sortiront, s'ils 
renferment des objets imposés, qu'après déclaration détaillée, foi te individuellement par les 
propriétaires, vérification et payement des droits. 

ART. 21. 11 est défendu aux conducteurs préposés à la garde et à la surveillance des convois, 
de laisser descendre aucun voyageur hors des lieux des stations. 

De l'impol'tation d'objets soumis à un régime particulier. 

ART. 22. Les voitures et chevaux des voyageurs venant de l'étranger devront être compris 
sur les feuilles de chargement dont parle l'art, 7; les formalités pour leur admission en 
franchise des droits, dans le cas prévu par le§ 3 de l'art. !S de la loi générnle du 26 août 1822 
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(.Tourn. offec., n° M), seront remplies n Mouscron lorsque les voitures et les chevaux seront 
destinés pour cette localité, et pour celle de Tournay; et à Courtraj' quand ils devront être 
expédiés dans ceue direcrion. 

Aar. 23. Des affiches apposées clans les hurenux des stations de Mouscron et de Courtray 
indiqueront les formalités â remplir par les voyageurs) pour l'introduction de certains objets, 
et notamment <le ceux repris dans la loi du 8 août 18M (Bull. offic.,n• -44), relative aux 
exemptions en matières de douane et de garantie. 

De l'eeportation. des marchandises. 

Anr. ~4, Dans les lieux de station situés hors du rayon où il existe un bureau de cloua ne, les 
marchandises sujettes à des droits de sortie pourront être chargées sur les waggôns en présence 
des employés et sur la production de l'acquit de payement, mais clics seront toujours vérifiées au 
bureau des douanes à Courtray avant qu'elles puissent être chargées sur les waggons destinés 
ù l'exploitation internationale. 

Les marchandises arrivant à Courtray sans être accompagnées d'acquits de payement ii la 
sortie, y seront déclarées, vérifiées et soumises aux droits dont elles seront passibles. 

ART. ~o. Helativcmcnt aux marchandises d'accises exportées avec décharge de l'impôt, les 
documents continueront d'être levés au bureau où clics auront été prises en charge au compte 
du déclarant. 

1,a vérification aura lieu ù Courtray pour les marchandises de l'espèce, venant de l'inté 
rieur, et ù J\louscron pour celles arrivant de Tournay. 

Les convois qui renfermeront des marchandises d'accises seront toujours escortés jusqu'à 1:1 
station française de Tourcoing. 

ART, 26. Les receveurs placés dans l'intérieur du royaume indiqueront sur les acquits de 
payement à la sortie et sur les permis d'exportation des marchandises avec décharge des 
droits, Je délai nécessaire pour conduire les marchandises du lieu de l'enlèvement à celui de 
la station où elles devront être oliargéos. 

Les employés <les douanes attachés ;i celle station constateront ensuite sur les documents 
l'heure du départ par le chemin de fer. Celte formalité sera remplie par les commis des accises 
dans les stations où il ne serait pas reconnu utile d'établir un poste d'employés des douanes. 

Au bureau de ;\louscron les employés apposeront sur les documents dont il s'agit le certificat 
de décharge voul u. 

De l'exportation des bagages, 

Aar. 27. En cas de suspicion cle fraude ii ln sortie du royaume, les employés de Courtray 
visiteront Je5 bagages des vorageurs arrivant de l'intérieur et se rendant en France. Dl' même 
Jes employés de i\louwmn visiteront les bagages des voj ageurs de cette station et de ceux 
venant de Tournay, avant que les uns et les autres prennent place dans les convois destinés à 
l'exploitation internationale. 

D1t transit. 

ART, ~8. Toutes les dispositions de noire arrêté du '20 août 1842 (B11lleti11 oOiciel, n• 75), 
sont rendues applicables aux marchandises entrant ou sortant en transit par le bureau de 
l\Jouscron. 

ART. 29. Le transit des marchandises sortant des entrepôts libres est exempt de droit, 'luand 
la réexportation aura lieu par le chemin de fer et par les bureaux de Courtray et de 
:Mouscron. 

ART. i!.O. Les marchandises déclarées en transit par entrepôt ordinaire ou par entrepôt 
libre. qui devront ètre exportées par les bureaux de ;'\Jouscrun et de Courtray , seront vérifiées 
i, Courtray quand clics arriveront par cc bureau, c't ù Mouscron lorsqu'elles auront élé cule 
vées de l'entrepôt public de Tournay. 

Sont exceptées de cette vérification, les marchandises déclarées en transit et sortant des 
entrepôts publics et libres, situés clans les lieux mentionnés en notre arrêté précité du 
~O août 184'2, qu~nd elles n'auront subi aucune manipulation ni aucun changement d'embal- 
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lnge ; toutefois, il sera procédé à une visite pou1· reconnaitre l'identité des marchandises 
r-ulevées de ces établissements et <le celles déclarées en transit direct, lorsque les unes et les 
autres seront dirigées vers la France. 

ART. t 1. Dans les documents servant au transit par le chemin de fer, les receveurs n'indi 
querunt le délai de validité que jusqu'à la première station où les marchandises devront être 
chargées ou déposées dans les entrepôts publics, sauf aux employés de ces stations à constater 
cm,uitc sur les documents le moment du départ par le chemin <le fer. 

En outre, aucun visa au passage ne sera imposé dans les lieux traversés par le chemin de 
fer pour l'un ou l'autre des modes de transit établis par l'art. 1°• de la loi du 18 juin 1836 
(Bulletin officiel, n" g~), quand le transit ou la réexportation aura lieu par cette voie. 

Les employés du bureau de l\fouscron apposeront sur les acquits de transit le certificat de 
décharge voulu pour constater le passage ù l'étranger. 

ART. 3'2. Les convois renfermant des marchandises en transit seront escortés jusqu'à l.1 
station Française de Tourcoing. 

An. i;}. A l'époque où le présent arrêté sera mis en vigueur, celui <lu 20 août 184'2, cité à 
l'art. 20, cessera de recevoir son exécution au bureau de ~Jenin. Des lors les marchandises 
entrant en transit par cc bureau, resteront soumises au régime ordinaire. 

SECTIO:X BELGE DE COURTIi.\ Y A TOUR~AY. 

De la circulation dan5 le rayon de la douane. 

ART, ôl. Le service des convois entre Courtrav et Tournay sera entièrement distinct du 
service des coin-ois sur la section franco-belge de Courtray à Lille. 

T1Jus les convoi Ierout hnlte à Mvuscro11. Aucun voyageur no sera admis à prendre place 
dans les convois se dirigeant vers Tournay 011 vers Courtruy, qu'après qu'il aura satisfuitnux 
lois et règlements sur la police de lu dourine. 

ART. ~m. Les marchandises et les bagages transportés d'une station à une autre dans le 
.-ayon de la douane m; seront chargés sur les \~aggons qu'après vérification et qu'en présence 
des employés. Un bulletin qu'ils r apposeront indiquera que cette formalité a été remplie . 
En outre, les marchandises devront, sous les peines de droit, être accompagnées des docu 
ments voulus ]>Out' justifier le transport. 

ART. 38. Les receveurs mentionneront dans les documents le délai nécessaire pour conduire 
les marchandises du lieu de l'enlèvement à celui de la station où elles devront être chargées. 
Les préposés des douanes, après vérification, viseront ces documents, 

Les marchandises et les documents devront ensuite être représentés anx préposés attachés 
â la station du Iieu de la destination, afin que ceux-ci fixent le délai pour le transport ultérieur, 
~ïl duit avoir lieu dans 1o rayon réservé. 

A11T, i7. l.es convois de Conrtray à Tournay et réciproquement seront toujours escortés par 
Jeu, préposés des douanes. Ils seront placés dans des waggons de ln manière indiquée à 
l'art. 9. 

De la surveillance dans le rayon de la douane. 

AI\T. is. Les chefs et préposés des douanes, dans l'exercice de leurs fonctions et munis de 
leur commission, pourront traverser Iibrcment le railway, Iorsque le passage ne devra pas 
être formellement interdit par l'attente ou l'arrivée d'un convoi. 

lis seront également admis n exercer leur surveillance tant de nuit que de jour sur le 
rai!way, et clans les stations situées clans le !'ayon de la douane. 

,\IIT. M). Les employés des douanes rev ètus de leur uniforme, auront un libre accès dans 
tons les bàtiments et dépendances quelconques des établissements des chemins de fer. 
Toutefois, en cc qui concerne les lieux servant à l'habitation personnelle, les recherches ne 
pourront r être effectuées que sur le pied établi rwr la loi générale du '28 août 1822 (Joun1. 
o/fidd, n~ iB j. 
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Dispo&itio11s yé11éralea. 

ART. ~O. L'escorte des marchandises et des bagages aura lieu sans frais pour le commerce 
et les rnyngcurs. lis lieront supportés par le trésor public dans les cas i, déterminer 1mr 
notre ;\Jinistrc des Finances. 

Aar. 41. Si les préposés commis à l'escorte des convois sur toute l'étendue du chemin de 
fer placé dans le rayon de la douane s'aperçoivent en route de quelque manœuvre fraudu 
leuse flagrante, ils auront le droit <le faire arrêter le convoi sur le champ au moyen d'un 
mode de communication a\'CC les conducteurs qui seront tenus d'obtempérer à leur première 
so11111H1Lion, sous peine d'être poursui ris, conformément à la loi, comme coupables d'opposition 
aux fonctions des employés des douanes. 

Le mode de communication entre ces employés et les conducteurs des convois, sera déter 
miné par les soins de nos Ministres des Finances et des Travaux Publics. 

A11T. 42 • En cas de fraude constatée pendant le trajet et résultant <le la négligenc:c ou de 
la connivence des employés du chemin de fer, il sera verbalisé au préjudice de la direction 
du chemin de fer qui deviendra passible des condamnations pécuniaires encourues, sauf son 
recours contre les auteurs du délit. 

Pour assurer l'effet de cc recours, la Direction du chemin de for pourra faire fournir un 
eautionncmeut par les conducteurs en chef, et faire consigner une certaine somme par les 
machinistes, d'après les bases .i fixer par notre ,\Iinistrc des Travaux Publics. 

ART. 4i.L Aucune station intermédiaire, autre que celle de ;\louscron, ne sera établie dans 
le rayou de la douane qnc d'un commun accord entre les Départements des Travaux Publics 
et des Finances. 

ART •. H. Les stations principales et les stations intermédiaires dans le rayon de la douane 
seront parfaitement closes. Elles devront être pourvues des bâtiments, locaux et magasins 
nécessaires au service de la douane pour assurer les intérêts du trésor. 

L'admission dans ces stations de personnes étrangères ù la Direction du chemin de fer et 
;,u service <le la douane, sera interdite an moment de l'arrivée et <ln départ des convois. 
Elles ne ponl'l'ont également circuler sur tonte l'étendue de la section franco-belge sans une 
autorisation spéciale. 

i\nt . .4;$. A chaque station, toujours dans le territoire réservé, les convois resteront sous la 
police cl l.1 .surveillance du service de 1a douane. Les voyac-curs, les bagages et les mar 
chaudises ne pourront sortir qu'après que les visites cl vérifications auront eu lieu. 

ART. 46. Aucune cache. aucun double fond ne JIOUrra être pratiqué à aucune des voitures 
employées sur le chemin de fer. 

Les gens rie l'art, chargés de l'examen des locomotives, waggons ou autres voilures 
quelconques destinés à l'exploitation internutionule, seront assistés en France d'un crnplup.: 
des douanes belges, et en Belgique d'un employé des douanes françaises, qui signer:1 avce 
eux le procès-verbal de réception. 

ART. 47. Lorsque ln Direction du chemin de fer se chargera des déclarations on douane, 
elle sera civilement responsable des contraventions résultant <les déclarations frustratoires 
ou inexactes remises par ses agents, ainsi que des faits de fraude ou d'opposition dont ils 
se rendraient personnellement coupa hies •. Ces fraudes et contraventions seront constatées et 
poursuivies conformément à !a légisiarion en vigueur. 

ART. 48. Dans le cas prévu par l'art. -i7, la Direction du chemin <le for sera considérée 
comme agent mimis près de l'administration des douanes. Elle jouira, en celte qualité, du 
pri vilége sur les biens meubles de ses débiteurs accordé par l'art. 1 I9 de la loi générale du 
'26 août 1822 (Joum. officiel, n° ü8). 

ART, 40. Aucun convoi ne pourra franchir la frontière en hiver après huit heures, et en 
été après neuf heures et demie du soir, à moins que le retard ne soit le résultat d'un 
événement de force majeure. 

ART. 50. La vérification des marchandises ne s'effectuera qne pendant les heures légales 
fixées pour l'ouverture des bureaux <le douane par l'art. 316 de la loi générale du 26 août 
18'.22 IJ01tr11al C1fli.ciel. 11° i\81. 
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A11T. !SI. Les chefs, de même c1uc les préposés des douanes revêtus de leur uniforme, seront 
admis cratuitement dans les convois sur la production des cartes ou des ordres rl'eseorte qui 
leur auront été respecurement défürés. 

ART. 1>2. Toutes les dispositions actuellement existantes concernant I'importanon. l'expor 
talion, le transit direct ou par entrepôt, et la eireul.u ion, auxquelles il n'est point dérogé par 
Je présent arrêté, continueront d'être observées, 

Nos ~Jinistres des Finances et des Tra,·aux Publics sont chargés. chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrèté qui sera inséré au ll11t/etin officiel. 

Donné à St-Cloud, le 29 octobre 1842. 
Par le Roi: 

Le lllini#re de& Finances, S,ms. 
Le /Jtinistre de, Trarau» Publics, L. Dts:u.1s1t11ES. 

I.ÉOPOLD. 

i\0 1012. - .formnlitt!I br llouanr à obem.1tr pour le!! 1:1og,tgrnr5 tt leure bagagce tm nsportrs par 
le c~nnin br fer ~r :Ltton& à Ualcncimnrs. 

Bruxelles, le li norembre 1842. 

J\1Ess1rnns us Drarcreras , 

Un arrêté de cc jour, dont vous recevrez. une expédition avec la présente, détermine 
1,rovisoiremeut le régime de douane auquel seront assujettis les bagarres et les "\·oyageurs 
transportés par le chemin de fer sur 1a section frnnco-belge de Mons à Valenciennes, ainsi 
que les marchandises circulant par celte voie dans le rayon réservé. 

Les dispositions contenues dans la circulaire du il octobre dernier, pour assurer l'exé 
cution de l'arrêté du 29 du même mois, relnti]' à l'exploitation de la section franco-belge 
ile Courlray à Lille et de la section de Courtray à Tournay, sont en général applicables it 
l'arrêté ci-joint. Je crois toutefois devoir y ajouter les observations suivantes : 

1° Provisoirement le chemin de fer de Mons à Valenciennes n'est admis ni pour l'importation 
ni pour l'exportation des marchandises. Les convois venant de France ou qui s'y rendent ne 
pouvant dès lors transporter que les ,•oyageurs et leurs bagages, on n'admettra au bureau de 
Quiévrain aucune déclaration de marchandises expédiées par cette voie, sauf celles d'un petit 
volume qui se trouveraient parmi les effets des rnya6eurs. 

2° A l'importation comme Ïl l'exporta lion, les bagages et les voyageurs seront placés dans des 
voitures distinctes; mais ils ne devront être séparés par destinatio» qu'à la sortie, puisqu'à 
]'entrée, la station de Quiévrain est considérée, sous le rapport des douanes, comme lieu 
unique <le destination. 

8° Les employés qui, conformément à l'art. 8, serout chargés du service d'escorre de 
Quiévrain à Boussu, retourneront à pied à leur résidence, dans la journée, attendu que la 
distance ii parcourir n'est que d'environ deux lieues. Il ne leur sera accordé aucune indem 
nité pour cc service. rendant le trajet au retour , Ils devront concourir à 1a surveillance 
générale. 

Tout employé dont la vue serait faible, ne pourra être désigné pour le service <l'escorte. 
4° La visite des ·rnpgeur.; el de leurs bagages aura lieu à Quiévrain; afin d'empècher la 

fraude et d'ôter tout motif de plainte fondé aux personnes soumises à celte visite, les em 
ployés se conformeront aux recommandations contenues dans les §§ 22 et '!!a de 1a circu 
laire du 31 octobre. 

15° Il n'est apporté aneune modification am; dispositions en vigueur relativement à l'imper- 



( 57 ) [N°47.] 

tation d'objets soumis ù un régime particulier. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement disposé, le 
receveur de ln douane, it Quiévrain, enverra directement à l'administration, ,·1 l'expiration 
de chaque mois, un relevé positif ou négatif des voitures et chevaux admis en franchise de 
droits conformément au § 3 de l'art. o de ln loi générale. 

6° Lors de l'exportation des bagages, les employés se conformeront à ce que prescrit. pour 
ln visite, Je§ ôl de la circulaire du i1 octobre. 

7° Bien que les marchandises ne puissent actuellement être importées ou exportées par 
cette voie, rien ne s'oppose cependant à ce que celles existantes dans le royaume et qui sont 
destinées pour l'une ou l'autre station, ne soient transportées par Je chemin de fer. 

Cette circulation est autorisée par les art. 19 et 20 de l'arrêté royal dont les dispositions sur 
cet objet devront être attentivement observées. 

8° Les voyageurs admis ù prendre place à la station de Quiévrain dans les convois se diri 
geant vers \\Ions, y seront soumis à la visite, ainsi que les bugages et les mnrchnndises. 

9° Sur chaque colis. paquet, boite ou malle quelconque transporté d'une station à une 
autre, les employés apposeront un bulletin qu'ils détacheront du registre [1 cc destiné, fourni 
par l'administration, pour indiquer que la visite ou vériûcntion en a été effectuée, En cas d,: 
suspicion de fraude, cc bulletin ne dispensera pas les employés du lieu de la destination, de 
procéder à une nouvelle vériflcation. 

Les marcbandisos devront en outre être accompagnées des documents voulus pour justifier le 
transport dans le rayon de la douane. Quant aux marchandises expédiées du territoire réservé 
à destination d'une station de l'intérieur, il sera indispensable qne le délai à fixer pour le 
transport soit assez long pour qtie la décharge des documents JJUÎ~sc être obtenue avant l'ex 
piration de ce délai, qui, de Quiévrain ou Thulin à Bruxelles, par exemple, pourra être d'un 
et mème de deux. jours ( '). 

10° Indépendamment des précautions particulières que l'état des lieux pourrait exiger, la 
surveillance dans le rayon de la douane sera dirigée conformément à cc qui est prescrit aux 
§§ 43 et H de la circulaire du ôl octobre. 

11° Aucune visite mentionnée à l'art. 22 ne sera effectuée que sur l'autorisation, dans l,1 
station de Quiévrain, du contrôleur aux visites; et dans celle de Thulin, de l'employé le plus 
élevé en grade. Ces visites auront lieu du reste avec tous les égards convenables, 

12° Provisoirement le contrôleur aux visites à Quiévrain sera chargé d'assister en France i, 
la réception d~s locomotives et voitures de tonte sorte affectées à l'exploitation internationale. 

Il tiendra la main à cc (JUC Je coke placé dans les tenders soit déchargé de temps à autre â 
Quiévrain, en présence de deux préposés des douanes, pour s'assurer qu'on n'y cache pas des 
objets en fraude. 

Le JJfinistre des Finances, Sarts, 

Arrêté royal du 11 noccmbre 1842. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGE~, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi générale du 26 août 1822 (Journ. of!ic., n° 38), ensemble les lois du 18 juin 1836 
(Bieil. offic., n° 3'2) et 18 juin 1842 (Bull. offic., n° 43); 

Voulant déterminer provisoirement le régime de douane auquel seront assujettis les bagages 

(1) Cette disposition sera observée pour les marchandises expédiées de l'une ou l'autre des stations de la 
section dn chemin de fer de Courtray à Toumay. 
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et les voyageurs transportés par le chemin de fer sui· la section franco-belge de Mons ,i Valen 
ciennes, ainsi que les marchandises circulant par cette voie dans le rayon de la douane ; 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances cl des Travaux Publics, 

Nous "vo~s AIIR~Tt ET ARlll:TO!'IS: 

.Mode d'importario» et d'exportation. 

AIIT, i-. Les convois, sans distinction, allant en Franco, ou qui en viennent, feront halte à 
Quiévrain; ils ne pourront continuer leur route qu'après qu'il aura été satisfait aux lois et 
règlements sur la police de la douane. 

AIIT. 2. A chaque convoi, des voitures distinctes seront affectées au transport des bag:iges ù 
destination, à l'entrée, de la station de Quiévrain ou au-delà; à la sortie, de chacune des 
stations situées sur le territoire français entre Quiévrain et Yalenciennes ou au-delà. 

ART, il. Les waggons servant au transport des bagages seront couverts et n'auront d'autre 
ouverture que celle des panneaux de charge. ils fermeront hermétiquement :i clef. Les mains 
et tenons de ces panneaux de charge seront disposés de manière qu'un cadenas puisse y être 
apposé. 

ART, -4. A la sortie du royaume , la direction du chemin de for pourra cependant employer 
un même waggon pour renfermer les bagages aynnt plusieurs destinations; mais, dans cc cas, 
il devra être partagé en autant de compartiments qu'.il y aura de destinations, afin que les 
bagages restent toujours di visés par station. La clôture de chacun de ces compartiments sera de 
même disposée de manière à recevoir un cadenas . 

Les waggons à compartiments suivront les convois jusqu'à leur dernière destinntiou. 
Aar; o. Les voyageurs allant en France, ou qui c11 vieuncnr, ne pourront conserver entre 

leurs mains aucun colis, boite, rouleau ou paquet queleonquc ; quelle 11ue soit leur nature, ils 
devront, sans dis li nction, ètrc inscrits au bureau des bagages et soumis ù la taxe fixée par Ies 
tarifs en vigueur. 

ART. 6. Il sera formé en double expédition, séparément pour chaque station, une feuille 
de chargement comprenant tons les bagages <les voyageurs. 

Les fouilles seront signées par le conducteur en chef du convoi. 
A111. 7. Tout colis ou paquet qui n'aura pas été porté sur les feuilles de chargement, et 

toutes marchandises qui, ne figuruut pas sur ces ruèmes feuilles, seront trouvées parmi Ies 
bagages ou sur la personne des voyageurs, sans que la déclaration en ait été faite au lieu du 
déchargement, sont réputés introduits en fraude el seront saisis conformément â la loi. 

ART. 8. Provisoirement les convois entrant dans le royaume seront escortés jusqu'à la 
station de Boussu pur deux préposés des douanes. A cet effet, des places leur seront réservées 
de chaque côté du dernier waggon, dans 1a partie supérieure, afin qu'ils puissent, d'un seul 
coup d'œil, embrasser le convoi dans toute son étendue, Ces employés monteront sur les 
convois à la station de Quiévrain. 

Les douaniers français pourront escorter les convois venant de France, jusqu'à la station 
<le Quiévrain, la même faculté étant accordée aux douaniers belges, à l'exportation, jusqu'à 
la station de Blanc-Misseron. 

Des exemptions. 

ART. 9. Les convois belges et français pourront apporter réciproquement sur le territoire 
de l'un et de l'autre pays, la quantité de coke formant l'approvisionnement ordinaire des 
tenders, 

Ils pourront renou voler ces approvisionnements dans les magasins <les stations où ils s'arrê 
teront. Le coke sera délivré par le chef de la station sur un bon signé par le machiniste, aux 
frais de qui il appartiendra. 

A11t. 1 O. L'exemption des droits sera de même accordée pour tous les objets indistincte 
ment destinés aux réparations du matériel belge resté en France, el réciproquement du ma 
tériel français resté en Belgique. 

Ces objets seront admis sur la production d'un certificat de l'employé supérieur du chemin 



( 39 ) 

de fer de la station d'où ils auront été expédiés, et à ln charge d'indiquer leur emploi qui 
sera surveillé par les préposés des douanes, 

Aar. 1 J. Les locomotives, waggons et voitures de toute sorte, affectés au service c1u chemin 
de fer franco-belge, porteront peints à l'huile, les lettres F.-B., et en dessous, un numéro 
d'ordre non interrompu. Elles pourront franchir librement la frontière, mais sous la garantie 
d'un acquit-ù-eautlon descriptif des objets, destiné à assurer éventuellement, à leur égard, 
sous les peines de droit, l'application des lois générales. Cet acquit-il-caution sera renouvelé 
tous les six mois; il ne sera délivré que sur le dépôt par la direction du chemin de fer, d'un 
état détaillé et dûment vérifié par les employés, des locornoti ves et voitures auxquelles il 
devra se rapporter. 

lJe l'importation des bagages et des i1oyage1us. 

Au. n.. Lors de l'arrivée à la station de Quiévrain, d'un convoi venant de France , le 
conducteur en chef devra être porteur des feuilles de chargement mentionnées à l'art. 6, pour 
être représentées au chef du service de la douane. 

Une expédition de chaque feuille restera au bureau <le lu douane à Quiévrain, apres 
qu'elle aura été vérifiée par les préposés il la visite. 

ART. 13. Le bureau de Quiévrain est désigné counne Lureau du visite pour tous les voya 
geurs et leurs ba&ages à destination tant <le cette commune que des autres localités du 
royaume. 

A&T. 14. A l'arrivée des, wnggons n Quiévrain, les bagages seront déchargés et placés dans 
un magasin sous la surveillance de la douane. Ces bagages n'en sortiront, s'ils renferment 
des objets imposés, qu'après déclaration détaillée, faite individuellement par les propriétaires, 
visite des employés et parement des droits. 

ABT. HS. Il est défendu aux conducteurs préposés ù la garde et à la surveillance ries 
convois, de laisser descendre aucun voya~eur hors des lieux de station. 

De l'importation d'objet, soumis à un régime particulier, 

,hT, 16. Les voitures et chevaux des voyageul's venant de l'éunnger, devront être compris 
!IUr les feuilles de chargement dont parle l'art. G. Les formalités pour leur admission en 
franchise des droits, Jans le cas prévu par le§ 3 de l'art. 5 de la 1oi générale du 26 août 18.22 
( Journal off&eiel, n° tiB), seront remplies à Quiévrain. 

De l'exportation des bagage.,. 

Aat, 17. En cas de suspicion de Iraude ù la sortie du royaume; les employés de Quiévrain 
visiteront les bagages des voyageurs venant de l'intérieur et se rendant en France. 

De la circulation. dans le rayon de la douane. 

,\11t. 18, Dans Jes stations situées dans le rayon de la douane, aucun voyageur ne sera 
admis à prendre place dans les convois se dirigeant vers l'intérieur ou vers Quiévrain, 
qu'après avoir satisfait nux lois et règlements sur la police de la douane. 

ART. 19. Les marchandises et les bagages transportés d'une station à une autre dans le 
rayon de 1a douane, ne seront chargés sur les waggons qu'après vérification et qu'en présence 
des employés. Un bulletin qu'ils y apposeront, indiquera que cette formalité a été remplie. 
En outre les marchandises devront, soue les peines de droit, être accompagnées des documents 
voulus pour justifier le transport. 

Aar. 20. Les receveurs mentionneront dans les documents le délai nécessaire pour conduire 
les marchandises du lieu de l'enlèvement à celui de la station où elles devront être chargées. 
Les préposés des douanes, après vérification, viseront les documents. Les marchandises et les 
documents devront ensuite être représentés aux préposés attachés à la station du lieu de la 
destination, afin que ceux ci y opposent le certificat de décharge voulu, ou fixent le délai pour 
le transport ultérieur s'il doit avoir lieu dans le rayon de fa douane, 
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De la surieilkmce dan, le rayon de la douane, 

ART. 21. Les chefs et préposés des douanes. dans l'exercice de leurs fonctions et munis de 
leurs commissions, pourront traverser librement le ,,-ai/111uy, lorsque le passage ne devra pas 
être formellement interdit par l'uuente ou l'arrivée d'un convoi. 

Ils seront également admis Îl exercer leur surveillance , tant de nuit que de jour, sur le 
mi/1cay et dans les stations situées dans le l'ayon de la douane. 

A11T. ~2· Les employés des douanes, revètus de lem· uniforme, auront 1m libre accès clans 
!OU$ les hâtiruents et dépendances quelconques <les établissements des chemins de fer. Toute 
fois, en cc qui concerne les lieux servant i, l'hnbitation personnelle, les recherches ne pourront 
y être effectuées que sur le pied détcr111i11é J>ilr la loi géllérale du 2B août 1822 (Journc,l 
officiel, n° ;rn). 

Dlsposition« génr}rules. 

A111. 23. Si les préposés commis à l'escorte des convois sur toute l'étendue du chemin de 
fer placé clans le rayon de la douane, s'aperçoivent en route de quelque manœuvre fraudu 
leuse fla grau te, ils auront le droit ile faire arrêter le convoi sur le champ, au moyen d'un 
mode de communication a\'CC les condueteurs qui seront tenus d'obtempérer à leur première 
sommation, sons peine d'être poursuivis conformément il la loi. comme coupables d'oppo 
sition ù l'exercice des fonctions des employés des douanes. 

Le mode de eomrnunicatiun entre ces employés et les conducteurs des convois, sera déter 
miné par les soins de nos Ministres-des Finances et des Travaux Publics. 

:\11r. 24. En cas de fraude constatée pendant le trajet et résultant de la négligence ou de la 
connivence des employés du chemin de fer, il sera verbalisé au préjudice de la direction du 
chemin d~ fer, qui deviendra passible des coudnmnations pécuniaires encourues, sauf son 
recours contre les auteurs du délit. 

Pour assurer l'effet de cc recours, ln direction du chemin de fer pourra faire fournir un 
cautionnement par les conducteurs en chef, et faire co11signcr une certaine somme par les 
maclnnistes sur Je pied à déterminer par notre Ministre des Travaux Publics. 

An. 215. Aucune station intermédiaire, autre que celles de Quiévrain et de Thulin, ne sera 
ét.ihlie dans Ie rayou de la douane que d'un commun accord entre les Départements des 
Travaux Publics et des Finances. 

A11r. !6. Les stations dans Je rayon de la douane seront parfaitement closes. Elles devront 
être pourvues des bâtiments. locaux et magasins nécessaires au service de la douane, pour 
assurer les intérêts du trésor. 

L'admission, dans ces stations, des personnes étrangères â la direction du chemin de fer et 
au service de la douane, sera interdite au moment de l'arrivée et du départ des convois. Elles 
ne pourront également circuler sur toute l'étendue de la section franco-belge, sans une 
nntorisation spéciale. 

ART, ~7. :\ chaque station, toujours dans le territoire réservé, les convois resteront sous la 
police et ln surveillance du service de la douane. Les voyageurs et leurs bagages ne pourront 
sortir qu'après que les visites et vérifications auront eu lieu. 

A111. 28. Aucune cache, aucun double fond ne pourra ètre pratiqué à aucune des voitures 
employées sur le chemin de fer. 

Les gens de l'art chargés de l'examen des locomotives, warrgons ou autres voitures quel 
conques, destinés à l'exploitation internationale, seront assistés en France d'un employé des 
douanes belges, et en Belgique, d'un employé des douanes françaises, qui signera avec eux 
le procès-verbal de réception, 

ART. 29. Aucun convoi ne pourra franchir la frontière, en hiver , après huit heures, et en 
été, après neuf heures et demie du soir, à moins que le retard ne soit le résultat d'un 
évènement de force majeure. 
ART. io. Les chefs, de mèmc que les préposés des douanes, revêtus de leur uniforme, 

seront admis gratuitement dans les convois sur la production des cartes et des ordres d'escorte 
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Nos Ministres des finances et des Travaux Publics sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin officiel. 

Par le Roi: 
Le Mi11i8're de« Finances, S•1Ts. 
Le Jltinistre Je, Troeau» Public,, L. Disumhu, 

LÉOPOLD. 

N° 1060. - Qhrmption bu broit br truneit pour lee marc~anbist& &ortant bt& entrrpête librre , 
tt rrproiit& par le c~rmin bt f er htlgico-r~inan. 

Bruxelles, le O mai 1845. 

i\htSSIEDBS L&S ÜIRECTEVBS, 

Un arrêté royal en date du 9 de ne mois, et dont vous recevrez une expédition avec la pré 
sente, exempte de droit le transit des marchandises qui, sortant des entrepôts libres, ~ont 
réexportées par le chemin de fer jusqu'à Liége et de là par la route ordinaire el le bureau 
d'Be11ri-Chapelle, à destination du chemin de fer rhénan à Aix-la-Chapelle. D'un autre côté 
un arrêté en date du 14 août dernier, admet comme correspondants du chemin de fer les voi 
tures qui effectuent le transport des marchandises de la station de Liégc à celle d'Aix-la-Cha 
pelle. Celte disposition accorde en outre une remise fixe sur le prix de transport des dites 
marchandises. 

Dans le but d'empêcher que les expéditeurs ne jouissent indûment de ces avantages, soit 
par la substitution des marchandises durant le trajet de Liége à Aix-la-Chapelle, soit de toute 
autre manière, les dispositions suivantes ont été adoptées de concert avec le département des 
travaux publics : 

1° Les voituriers seront munis d'une feuille de route délivrée par l'administration des 
chemins de fer en exploitation ; cette feuille présentera la désignation exacte des colis 
transportés. 

1° Les employés <le la douane au bureau d'Henri-Cliapelle, après avoir rempli les formalités 
ordinaires de douane, apposeront leur visa sur ces fcuil1es de route pour constater qu'ils ont 
reconnu la conformité des chargements. 

3° Les marchandises qui, accompagnées d'un acquit de libre transit délivré conformément 
â l'arrêté royal du 9 mai , n'auront point été portées sur ces feuilles de route, ou seront 
transportées pai· des voituriers non admis comme correspondants du chemin de fer belgico 
rhénan, seront assujetties au payement du droit de transit au bureau d'llenri-Chapellc. 

Les fonctionnaires que la chose concerne devront tenir strictement la main à l'observation de 
ces mesures de précaution. 

L'arrêté du 9 mai étant obligatoire trois jours francs après l'arrivée du .Bulletin officiel au 
ehef-lieu de la province, vous devrez vous informer de la date de cette arrivéeaugouvernernent 
provincial , la faire· connaître sans retard aux employés sous vos ordres, et m'en donner avis, 

Le Mini1tre de, Finance,;, IU111ct1R, 

11 



( 42 ) 

Arrêté 1·01Jal du 9 mai -1845. 

LÉOPOLD , Roi DES BE1.c&S, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du 28 murs 1843 ( Bull. offic., n° 9) qui autorise le Gouvernement à modifier le 
régime de transit en vigueur; 

Considérant qu'en attendant la jonction des chemins de fer belge et prussien, il a été 
convenu entre l'administration des chemins. de for belges en exploitation et la direction du 
chemin de fer rhénan, qu'elles admettront réciproquement comme correspondants les voitu 
riers qui effectueront le transport des marchandises de la station de Liégé :, celle d'Aix-la 
Chapelle, en se conformant aux conditions qui leur seront imposées; 

Voulant assurer aux marchandises expédiées par celte voie la jouissance des avantages 
concédés en faveur de celles dont le transport se fait sans interruption par le rail-way; 

Snr 1a proposition de notre Ministre des Finances, 

Nous AVO!l'S .\lllltTt ET ARRhO!l'S: 

Est exempt de droits, le transit des marchandises qui , sortant des entrepôts libres, sont 
réexportées par chemin de fer jusqu'à Liégé et de là par la route ordinaire et le bureau 
d'Henri-Cbapelle, à destination du chemin de fer rhénan à Aix-la-Chapelle. 

Notre Ministre des Finances déterminera, de concert avec M. Je Ministre des Travaux 
Publics, les conditions auxquelles les voituriers devront se soumettre pour que cette exemp 
tion de droit soit appliquée. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
Bulletin officiel. 

Par le Roi : 

Le ;J/i11ùtre des Finances, Jhnc1111. 
LÉOPOLD. 

N• 1067. - ©uucrturc Liu clJcmin llt fer Llr it\uiivruin o llalmcitnnrs a l'importation llc!S 
mardJan'biiite> et création o'un bureau ~, beucne liane la etatien lit ®.uiitirain, 

Bruxelles, le 7 juin l lU5. 

l\lEssuuas u:s Dmsermas, 

Je vous adresse ci-joint copie d'un nrrèté royal en date du l" du mois courant, qui déter 
mine le régime de douane applicable au transport des marchandises sur le chemin de fer 
de Quiévrain à Valenciennes. Cet arrêté étant exécutoire trois jours francs après l'arrivée 
du.Bulletin officiel au chef-lieu de la province, le bureau de la station de Quiévrain, créé par 
l'arrêté du i avril dernier, sera ouvert à l'expiration de ce délai. Vous voudrez bien vous 
informer de la date de cette arrivée, la faire connaitre aux employés que l'objet concerne et 
m'en donner également avis. 

L'arrêté dont il s'agit complète, avec celui du 11 novembre 18-42, le régime de douane it 
observer pour les marchandises, les bagages et les voyageurs transportés par le chemin de 
fer de Valenciennes à Quiévrain. 

Sur le chemin de fer de Courtrny à Lille, ~louscron est le bureau de déclaration à l'entrée 
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en rapport avec le bureau de déchargement, de vérification et de payement établi dans la 
station de Courtray. Sur le chemin de fer de Quiévrain à Valenciennes, le bureau de la station 
de Quiévrain réunit, au contraire , toutes ces attributions; de sorte que les marchandises 
devront y être déchargées et vérifiées. Or, sauf les changements quo la réunion de ces attribu 
tions en un seul bureau a rendus nécessaires, le système adopté par les arrêtés cités ci-dessus est 
le même que celui développé dans l'arrêté du 29 octobre 18~2, concernant le railway de 
Courtray à Lille. En conséquence les instructions contenues dans la circulaire du 11 no 
vembre 1842 et dans les§§ 11, 12, 13, 14, US, 18, 17, 18, 19, 20, 25, 26,27, 28, 29, an, ô2, 
ta, 34, ~5, 1>7, 46 (1°alinéa), 47, .48, .(9, oO, ol, ts3 et 54 de ln circulaire du 31 ôetobre 1842. 
devront servir de règle aux employés pour l'exécution des arrêtés des 3 avril et tu juin 1843. 

Il est sans doute superflu Je faire observer que les dispositions de l'arrêté du 11 novem 
bre 184~, relatives aux waggons affectés au transport des bagages et qui ne sont pas rappelées 
ci-dessus, sont également applicables aux waggons servant au transport de marchandises. 

Les fonctionnaires que la chose concerne veilleront attentivement à l'exécution de ces 
mesures. 

Le .'Jfinistre des Finances, Mnc1u. 

Arrèté royal du. 5 aori! 1843. 

LÉOPOLD, Roi DES Bstcas , 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi générale du 26 août 1822 (Journ. offec., n° 38), et la loi du 18 juin 1836 (Bull. 
oflic., no 1-0~); 

Revu notre arrêté du 11 novembre 184~ (Bull. offic., n° 101), déterminant les formalités â 
observer en douane pour les voyageurs et leurs bagages, transportés par le chemin de fer de 
i\Ions à Valenciennes. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVOL'IS /t.Rllttt ET ARlltT011S,: 

ART, t••. Il est créé dans la station de Quiévrain pour les transports de marchandises qui 
s'effectuent par le chemin de fer désigné ci-dessus, un bureau : 

1° De déclaration à l'entrée et de dernière visite à la sortie ; 
'.2° De déchargement, de vérification et de payement; 
t0 De transit à l'importation et à l'exportation. 
A11t. 2. Par extension de l'art. 4 de notre arrêté du 13 août 1842,(Bull. qffic., n° 71), ce 

bureau est également ouvert à l'importation pour la consommation et à l'introduction en 
transit des fils de lin on de chanvre de provenance française. 
- A11r. ô. Sont retirées au bureau existant dans le village de Quiévrain, les attributions qui 
lui ont été provisoirement conférées par notre arrêté précité du -11 novembre 113.4~. 

Notre Ministre susdit est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Bulletin• 
officiel et publié conformément à l'art. irn de la loi générale. 

Par le Roi: 
Le 1l1ïniatre d/J,'J Finances, Mi;:11c1111, 

LÉOPOl,O, 
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Arrêté royal dit i 0' juin 1845. 

LtOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ô venir, salut. 

Vu la loi générale du 26 août 1822 (Jaurnal officiel, n° M), ainsi que la loi du 18 juin )838 
(.Bulletin officiel, n° ~~) et celle du 28 mars 1843 (Bulletin officiel, n° 9); 

Revu nos arrêtés : 
1° Du 11 novembre 1842 (Btûletin officiel, n• 101), qui détermine le régime de douane 

applicable aux transports par le chemin de fer de Mons à Valenciennes en ce qui concerne le" 
bagages, les voyageurs et la circulation des marchandises ; 

2° Du 3 avril 18-43 (Bulletin officiel, n• 21S), qui ouvre cette voie à l'importation, a l'expor 
tation et au transit des marchandises, et crée à cet effet un bureau de déclaration, de 
déchargement, de vérification cl de payement dans la station de Quiévrain ; 

Attendu que, p:u· suite de ces mesures, il est devenu nécessaire de compléter le régime de 
douane établi par notre arrêté précité du 11 novembre 18.42 ; 

Sur la proposition de nos J\Jinistres des Finances et des Travaux Publics, 

Nous xvoxs uatrt ET AnR~TOl'IS : 

Le régime de douane établi par notre arrêté du 29 octobre 1842 (Bulletin officiel, n• 9-4), 
en ce qui concerne le transport <les marchandises sur la section franco-belge du chemin de 
fer de Courtray à Lille, est provisoirement rendu applicable au transport des marchandises 
sur 1a section franco-belge du railway de Quiévrain à Valenciennes. 

Conformément à notre arrêté du ô avril dernier, 1a visite des bagages, la déclaration, le 
déchargement et la vérification des marchandises importées par ce chemin <le fer s'opéreront 
au bureau de douane établi dans la station de Quiévrain. 

Notre Ministre des finances est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
B1,lletin officiel. 

Par Je Hoi : 

Le .Ministre des Finances, Mucnrn. 
Le Mini1tre des Travau:& Publics, A, DicnAus. 

LÉOPOLD. 

N° 1082. - fibre tran~it Ôt& luinee m mueee, 

Bruxelles, le 15 juillet 1845. 

MESSiltUIS LES DIRECTEUI\S, 

Vous trouverez à la suite de 1a présente un arrêté royal en date de ce jour, qui exempte de 
tout droit le transit direct ou par entrepôt des laines en masse, sans distinction des voies 
ouvertes au transit, par lesquelles fa réexportation doit s'opérer. 

Cet arrêté étant obligatoire trois jours francs après l'arrivée du Bulletin officiel au chef-lieu 
de la province, vous voudrez bien vous informer de la date <le cette arrivée, la faire con 
naître sans retard aux employés que la chose concerne, et m'en donner également avis. 

Le Ministre de, Finances, Meac1u, 
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&rrêtê ,·oyal clu 1'5juillel 1843 ('). 

'LÉOPOLD, Roi DES BucES, 

A tous présents et à venir, salut, 

\'u l'art. 'J7 de la loi du 18 juin 1836 (Bulleti11 officiel, n° 32) qui autorise le Gouvernement, 
dans l'intervalle des sessions législatives, à diminuer les droits de transit el à accorder Iran 
chise entière de ces droits en faveur du commerce et de l'industrie nationale; 

Sur la propositions de Nos Ministres de l'Intérieur et dei; finances, 

i'lioos A\'O:'IS Al\llt'rt tT AatltTO:'IS : 

Est exempt de tout droit, le transit direct ou par entrepôt <les laine, e1i masse. 
Conformément â I'art, 1,7 prémentionné de la loi du l 8 juin 1836, cette disposition cessera 

de plein droit son effet immédiatement après la clôture de ln prochaine session législative, si 
elle n'a été convertie en loi avant cette époque. 

Notre Ministre-des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
Bulletin officiel. 

Par le Roi: 

Le /Jfini1lre de l' 1 ntërieur, Noraose, 
Le Mini1tre de, Finances, Miac1E11. 

LÉOP.OLD. 

1\0 1106. - Supprr,t;oion ilr.& ëreite be transit pour œrtninre 1tt11rc\Jt11t'bioco erpertéee par l(s 
:tl)cmins lit frr bt l'<!:tat. 

Bruxelles, le~:; septembre 1845. 

J\hSSlllll\S us D111ECTE,t;RS, 

L'arrêté royal du 23 de ce mois, dont vous recevrez une copie avec 'la présen:te, supprime 
iant Je droit général que les droits spéciaux de transit pour les marchandises dont le trans 
port s'effectue par les chemins de fer de l'État. Il n'exclut de celle mesure c1ue les ardoises, le 
charbon de terre et les marchandises sortant des entrepôts particuliers ou fictifs, qui restent 
par conséquent soumis au régime existant. 

Cet arrêté maintient les prohibitions 0n vigueur, a l'exception toutefois de celle relative 
aux bestiaux dont il permet le transit en exemption de droit, mais seulement par Je railway 
national. 

Les fonctionnai-l'es que la chose concerne continueront à se conformer exactement aux: 
dispositions qui ont été adoptées jusqu'à ce jour relativement aux formalités de douane 
applicables aux marchandises expédiées en transit par chemin de fer. 

Aux termes ile l'art. 6 de l'arrêté du Gouvernement provisoire, en date duo octobre 1830, 
l'arrêté ci-joint .étant obligatoire trois jours francs apres l'arrivée du Bulletin officiel nu chef 
lieu de la province, vous devrez vous informer de la date de cette arrivée, la faire connaître 
aux employés que l'objet concerne, et m'en donner également avis. 

Le Mi11isfre des Finances, i\l.EactER, 

(•) Converti en loi. - 8 février 18-{,t 
12 
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LÉOPOLD, fllll DES Uttcts, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Vu la loi du ~8 mars 1843 (Brelletiti officiel, 11• 9), qui autorise le Go1J\'crnemenl à modifie!' 
Je régime de transit ; 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances et de l'Intérieur, 

Nous >.vo:ls AR!lht n Aaatro11s : 

ART. ter. Par extension des dispositions en Yigueur, sont supprimés, pour les marchandises 
dont Je trnnsport s'effectue par les chemins de fer de l'État, les droits de transit établis par 
l'art. M de la loi du J8 juin l 8ô6 iButteu» officiel, n° 32), de même que les droits spéciaux 
dé:;ignés dans l'étal litt. D, annexé à la dite loi, il l'exception toutefois de ceux concernant 
les ardoises et le charbon de terre, 

ART, 2. Est exclu clu bénéfice de l'exemption de droits mentionné à l'art. précédent, le 
transit des marchandises sortant des entrepôts particuliers ou fictifs. 

AIIT. 3. Par dérogation [1 l'art. 8 de la loi du 31 décembre 18i!S (Hull, offic., n°71), le 
transit des bestiaux par le chemin de fer de l'État est permis en exemption de droits. 

Toutes les autres prohibitions de transit existantes sont maintenues, 
~otre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 

Bulletin. officiel. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Finances, llncm1. 
Le t1/i11islre clc l'Lntèrieur, NoT110.11n. 

1.ÉOPOLD. 

___ _,...,.;,.:: .. --. _ 
i\0 1108. - <!trfotion Île burrcur Ile 'ïlouanc eur le c!Jrmin ile fer Île lJrrvim; à la frontière b,: 
tJru1H1c. - iormalitio à obecrurr pour lro n1nrclJanbi9re, lro bagages rt 1re vogagmre 
tmnepnrtée eur cette voir. 

Bruxelles, le 18 octobre t8~. 

l\lr.SSIEVRS us DIRECT!llRS, 

Le chemin de fer de Verviers à la frontière de Prusse -devaru être livré incessamment à la 
circulation pour le transport des marchandises, des nyageurs et des bagages, deux arrêtés 
royaux, en date du U de ce mois, dont vous recevrez copie avec la présente, désignent les 
bureaux cl déterminent les formalités de douane pour les importations, les exportations et le 
transit par celle voie. 

Le bureau de douane établi à Verviers est supprimé par l'art. 1°' de l'un do ces arrêtés. 
L'art. 2 crée à Dolhain et à Verviers des bureaux ayant respectivement des attributions 

ana logues à celles des bureaux de J\louseron et de Courlray, sur la ligne de l'Ouest. 
L'art. ô n'admet que la voie ferrée pour le transport de ou vers ces bureaux; mais il 

contient, dans son second paragraphe, une disposition essentielle à la répression de la fraude : 
il comprend dans le rayon réservé tant la partie de la station de Verviers affectée au service 
<le la douane, que le chemin <le fer qui, .i partir de ce point, se dirige vers la Prusse. 

Enfin l'art. 4, qui termine cel nrrêté, crée à Verviers un entrepôt public Je Ô" classe, ouvert 
â 1a réexportation en transit des marchandises par le chemin de fer. Le local destiné à reeevoir 
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les marchandises n'étant pa~ encore achevé, vous recevrez ultérieurement avis de l'époque 
où cette disposition devra sortir son effet, 

Les autres parties de l'arrêté dont il s'ogit seront mises en vigucar quatorze jours après la 
date de son insertion au Bulletin qffléicl, conformément â l'art. 313 de la loi générale. Vous 
aurez donc à foire connaitre cette date aux fonctionnaires de votre province que la chose 
concerne. 

Le second nrrêté rend applicable au transport des ma rchandises, des bagages et des voya 
geurs, sur le chemin de fer de Verviers il la frontière de Prusse, le régime de douane adopté 
par l'arrêté tlu.29 octobre 1842, en tant qu'il concerne les transports sur le chemin de fl!r rie 
Courtray à Lille. 

Ains;, sauf les dispositions relatives aux transports sur l'embranchement du chemin de fer 
de Mouscron il Tournay, les formalités qui, sur la section internationale de Courtray .i Lille. 
se remplissent à Courtray et il Mouscron, s'accompliront respectivement à Yerviers et it 

· Dolhain, Les fonctionnaires de ln douane trouveront clans la circulaire du a 1 octobre 1842, 
des explications détaillées sur la manière <l'exécuter ces mesures. Toutefois, la station 
de Dolhain étant ù une lieue du territoire étranger , l'escorte des convois venant d'Alle 
rnngne, devra commencer ù partir de l'extrême frontière, où les employés de la douane 
prendront place.A l'arrivée des convois à la station de Dolhain, toutes les voitures contenant 
des marchandises ou des bagages seront soigneusement fermées ù clef. On remarquera c11 
outre, que, contrairement ù cc qui se pratique n .Uouscrou, l'arrêté ci-joint permet d'admettre 
des marchandises, des voyageurs et des bagages, n la station de Dolhnin, sur les convois 
arrivant de Prusse, Cette modification a clû être consentie, parce qu'à Oolhain il ne passera 
point de convois circulant d'une localité belge à une autre, comme de Ccurtray à Tournay; 
mais pour obvier aux inconvénients que cette mesure pourrait présenter, les marchandises et 
les hngagcs seront chargés <fans des voitures distinctes ou dans des voitures à compartiments, 
et les marchandises n'y seront admises que puur autant qu'elles aient été vérifiées cl qu'elles 
soient accompagnées <les documents voulus pour la circulation. 

Les employés de la douane ne devront faire la visite des voitures qu'en présence d'un agent 
Ide l'administration du chemin de fer. Ils remettront au chef de la station une déclaration 
d'o)toillée de tous les objets retenus en attendant c1ue le propriétaire ou son fondé de pouvoirs 
se ipréscntc pour assister à la visite. Ils ne délivreront ces bagages qu'au chef de station ou i1 
son( <lélégué qui retirera lui-même le bulletin d'inscription des mains des rnyngeurs. 

L~~ art, '2 et 3 du même arrêté retirent au bureau d'Henri-Chapelle les attributions provi 
soires', qui lui avaient été données relativement nu transi! des marehandises par chemin de 
fer. Cl;itle mesure est la conséquence nécessaire de l'ouverture du railway de Verviers ù la 
Irontiève de Prusse. 

Je ni~ puis assez recommander aux fonctionnaires appelés à concourir ii l'exécution du 
régime _de douane sur cc chemin de fer, de bien se pénétrer des dispositions de la circu 
faire du .111 octobre 184'2, et de veiller à cc qu'elles soient ponctuellement observées, en tant 
qu'elles ~cuvent s'appliquer à cette partie du railway national. Je compte sur leur intelligence, 
leur zèle 'et leur activité pour que cc service ne laisse-rien â désirer. 

Le .lJJinislre de« Finances, l\h1mu. 

drrèt« royal du 14 octobre 1843. 

1eor0LD, Rot DES BeLGES, 

A tous '-présents et à venir, salut. 

Vu la loi générale du 26 août 18:22 (Journ. offi.c., n• 38). et les lois du 18 juin 1836 (Bull. 
offie., n" 5~), du 18 juin 18~2 (Bull. offic., n° 4i) et du 28 mars 184i:l (Bull. offic., n° 19); 
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Considérant que la section du chemin de fer de Verviers a la frontière de Prusse sera inces 
samment livrée à la circulation; 

Voulant désigner les bureaux: où devront s'accomplir les formalités pour les impo1·tations, 
les exportations et le transit par celte voie; 

Sur la proposition de notre J\Iinistre des Finances, 

Nons AVO~S ARRÊTÉ ET ARRtTO:'i'S : 

Aar , 1••. Le bureau de déchargement, de vérification et de payement établi à Verviers, en 
relation avec les bureaux de ~Iouland, Henri-Chapelle et Overoet, est supprimé. 

Aar. ~. Il est créé: 
A, A Dolhain , un bureau : 
l O De déclaration à l'entrée et de dernière visite fi fa sortie, en rapport avec le bureau de 

Verviers; 
2° De consommation, conformément aux: art, ü8 et 64 de la loi générale. 
B. A la station de Yervicrs, un bureau: 
1 ° De chargement, de déchargement, de vérification et de payement, tant pou1· les rnar 

chandises de douane que pour celles assujetties aux droits d'accise; 
2° De transit à l'importation et à l'exportation. 
Anr. i. Le chemin de fer de Verviers à la frontière de Prusse est désigné pour l'importntion, 

l'exportation et le transit des marchandises par les bureaux <le Dolhain et de Verviers. 
La partie de la station de V erviers, affectée au service de la douane, et, à partir de ce 

point, le chemin de fer vers le territoire prussien, sont compris dans le rayon des douanes 
établi par la loi clu 7 juin 183'2 (Bull. offi,c,, n° 4lSJ. 

An . .4. 11 est créé à Verviers un entrepôt public <le troisième classe. Les marchandises de 
douane et d'accise sortant cle cet entrepôt, pourront être déclarées en transit par chemin 
de fer. 

Notre :Ministre des Finances fixera l'époque de l'ouverture de cet établissement. 
Notre l\linistre susdit est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Bulleti11, 

, ~officiel, et publié conformément à l'art. 313 de la loi générale, 
Par le Roi : 

ù R1i1iislre des Finances, M ERCliR, 

LÉOPOLD. 

A rrété royal cfo 14 ouoore 1843. 

LÉOPOLD, Roi nss Bsrcss, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu la loi générale du '26 août 182'2 (Joum. off,,c., n° 38), de même que la loi du 18 juin t836 
(Bull. offic., n° 3'2), celles du 18 juin 18-43 ( Bull. of fic., n° -43) et du 28 Înars 18-43 (Bwll. offic., 
11° 19); , 

Voulant déter~iner les formalités a observer en douane pour le transport <les mnrchan 
dises, des bagages et des voyageurs sur le chemin de fer 9e Verviers à la frontière de 
Prusse; 

Sur la proposition de nos Ministres des Finanees et des Travaux Publics , 

Nous AVO~S ARRÈTt sr AIIRÈTOi'IS : 

ART. l". Le régime de douane établi par notre arrêté du '29 octobre 18-42 (Bull, of/ic., 
n° 9-4), en ce qui concerne le transport des marchandises, des hagages et des voyageurs, 
sur Ia section franco-belge du ehernin de fer de Courtray à Lille, est rendu provisoirement 
~•I plicablc au même transport sur le rnilway de Verviers à ]a frontière de Prusse, 
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Toutefois, par dérogation au 2• aliéna de l'art. 1 •r du dit arrêté, il sera permis d'admettre 

des marchandises, des voyageurs et des bagages, à la station de Dolbain, sur les convois 
entrant en Belgique; mnis dans ee cas }('s marchandises et les bagages devront être placés 
dans des voitures distinctes ou dans des voitures ù compartiments. Les marchandises seront 
accompagnées des documents requis pour la circulation. 

ART, ,. A partir de la mise à exécution du présent arrêté, les dispositions <le l'art. 1 cr de 
notre arrêté du ~O août 1842, concernant l'exemption de visite des colis expédiés en transit, 
cesseront d'être applicables au bureau d'Henri-Chapelle, po1ir sortir leur effet aux bureaux 
de Dolhain et de Verviers. 

ART. 3. Est rapporté notre arrêté du 9 mai 18lt3 relatif au libre transit des marchandises 
réexportées par le chemin de fer et le bureau d'Ilcnri-Chapelle , à lu sortie des entrepôts 
libres. 

Notre l\linistrc <les Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
Bulletin of fi.ciel. 

Par le Roi: 

Le ,llinùtre des Finances, llltRCIER. 
Le /J'linùtre des Traeaua Publics, A. DEc11i.nPs. 

LÉOPOLD. 

N° 11/~7. - C!Lauttonncmrnt en rue ih traneit , 

Bruxelles, le 29 rnnrs 1844. 

lh:ss1EDBS u:s DrnECTEURS , 

Vous trouverez à fa suite de la présente un arrêté royal du 2lS de cc mois, n• 1, modifiant 
l'art. 8 de la loi du 18 juin 18;\6 sur le transi 1. 

Aux termes de cet article, avant d'obtenir un acquit de transit, il fout fournir caution 
pour le montant <les droits d'entrée et de l'amende proportionnelle. D'après la disposition royale 
que je vous communique, cc cautionnement pourra être réduit au simple montant des droits 
d'entrée, lorsque ces droits et leur décuple pour amende excéderont un total de 200,000 francs. 

Vous remarquerez toutefois, Messieurs les Directeurs, que cette modification ne s'applique 
qu'aux cas de transit direct par les chemins de fer de l'État, et qu'elle est subordonnée à la 
condition que celui qui voudra en réclamer Je bénéfice, devra renoncer préalablement el par 
écrit à la faculté que lui laisse l'art. i2 de la loi précitée du 18 juin 18J6 de ne pas con 
sommer le transit, renonciation qui devra être mentionnée dans l'ncquit-à-eauuon. 

Je vous prie, Messieurs les Directeurs, de donner des instructions dans ce sens aux fonc 
tionnaires sous vos ordres que la chose concerne. 

Au nom du Ministre: 
Le directeur de l'administration , Mou, .• 

✓frrèli: du 25 mars 1844. 

LÉOPOLD, Ro1 ms BELGES, 

A tous présents et à venir, salut : 

Considérant que la hauteur <les cautionnements à fournir en exécution de l'art. 8 de la loi 
(lu 18 juin 1836 ( Bulletin officiel, n° ~t2 ), pom· l'obtention d'acquits de transit, est parfois 

15 
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de nature ù gêner le commerce par sui le de l'extension progressive du transit des marchan 
dises par Je chemin de fer; 

Considéram que les marchandises déclarées en transit direct par cette voie, restent 
constamment sons la surveillance des agents des administrations des chemins de fer et des 
douanes; 

Hevu fa loi du 18 juin 1842 (Bulletin officiel, n° 43) prorogée par celle du 28 mars 1843 
(B,dletin officiel, n° 19). donnant au Gouvernement le pouvoir d'apporter au régime d'impor 
tation et de transport des marchandises en transit direct ou en transit par entrepôt, telles 
modifications qu'il jugera favorables au commerce et compatibles avec les intérêts du trésor 
et de l'industrie ; 

Sur la proposition de notre Ministre des finances, 

Noes AVO:tS ABRht 1T AIIIIÈTO!IS : 

Aar. I. En cas de transit direct de marchandises de douane par les chemins de fer de 
l'État, conformément à nos arrêtés des 20 août 184~ et 14 octobre 1843 (Bulletin officiel, n° 75 
et 8?.), les receveurs des douanes pourront réduire les cautionnements prescrits par l'art. 8 
de la loi du 18 juin 18ô6, au simple montant des droits d'importation, lorque ces droits et 
leur décuple 11our amende excéderont ensemble une somme de deux cent mille francs. 

ART. 2. Les expéditeurs ne seront dispensés de fournir caution pour le montant de l'amende, 
qu'après qu'ils auront déclaré par écrit qu'ils renoncent à la faculté dont parle l'art. 32 de la 
loi précitée du 18 juin 18M. 

Cette renonciation sera mentionnée sur les acquits de transit, 
:\'IIT. ô. Les dispositions qui précèdent ne dérogent en rien au droit que possède l'adminis 

tration des douanes de poursuivre le recouvrement des amendes qui pourraient avoir été 
encourues. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
Bulletin officiel. 

Par le Roi : 
Le fllini.stre de, Finance», MF.Rc1u. 

LÉOPOLD. 

N° 11159. - arantit ~u bitait. 

Bruxelles, le 8 juin 18«. 

Musn~uas ns Drsecrecse , 

Vous recevrez ci-joint communication d'un arrêté royal en date d'hier qui rapporte l'art. i 
de celui du 23 septembre 184t, relatif au libre transit du bétail par le chemin de fer. 

Cet arrêté étant obligatoire trois jours francs après l'arrivée du Bulletin officie/au chef.lieu 
de la province, vous voudrez bien vous informer de la date de cette arrivée, la faire connaître 
aux employés que l'objet concerne et en donner également avis à l'administration. 

Au nom du Ministre: 
Le directeur de l'administration, l\lou1,, 
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Arrêté ,·oyat du 7 juin 1844. 

LÉOl'OL(), Roi ovi Bw:r.s, 

A tous présents el à venir, salut : 

Revu l'art. ide notre arrêté du 23 septembre 1843 qui, par exception et en l'absence d'un 
tarif uniforme d'entrée sur toutes les frontières, admet, en exemption de tout droit, le transit 
des bestiaux par le chemin de fer; 

Nos Ministres des Finances et de l'Intérieur nous ayant exposé que cette mesure. qui 
n'avait que le caractère d'un essai, a, d'une part, inquiété certains intérêts, et n'a présenté 
d'autre part que de faibles avantagcs ; que les Chambres viennent d'être saisies d'un projet 
de loi établissant une tarification uniforme pour le bétail ; 

Nors A\'O!'IS ARH.trt ET ARRtîOl'IS : 

A,·t. unique. L'exception faite au transit pnr l'art. ô de notre arrêté du ti septembre 18.4?, 
est rapportée. 

Notre l\tinistrc des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré 
au Bulletin officiel. 

Par Je Roi: 
Le fliiniltre des Finances, M1sc1E11, 

Le Ministre- del' Intérieur, Nornon. 

LÉOPOLD. 

N° i 218. - LUo?iifüatione 11u rrgimr lit t rnneit m vigurnr. 

Paris, le 26 décembre t8H. 

LÉOPOLD, Rot 01:s Bwa,.~, 

A tous présents el à venir, salut : 

Vu 1a loi du 18 juin 1842 (Bulfetin officiel, n° 43), prorogée par celle du 28 mars 1843 
(Bulletin officiel, 11° 19) ; 

Sur la proposition de Notre l\linistre des Finances, 

Nous AV01'S ARR.hi ET All&tTONS: 

Art. unÜJ,UfJ, L'art. l" de l'arrêté du ~o août 18-42 (Bulletin officiel, n° ns ), portant dispense 
de visite sous certaines conditions pour les colis expédiés en transit par les chemins de fer 
de l'Etat, est rendu applicable aux expéditions de l'espèce qui se font d'Anvers, de Gand, de 
Bruges ou d'Ostende, pour l'embarquement dans l'un de ces ports, ou pour y être déposés 
en entrepôt public. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi: 
Le Jfinislre des Finances, lU1Rma. 

LÉOPOLD. 
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N° 1225. - Qt.autionncmmt m ca9 be transit. 

Laeken, le 5 rêniel' 1845. 

LÉOPOLD, H01 DES BELGES, 

A tous présents et tl venir, salut: 

Vu la loi du 18 juin 184'2 (Bult. offic., n° LI) successivement prorogée par celles du 
28 mars 1848 et du Zl décembre 1844 (Bufl. of!i.c., 11°• 19 et 65), donnant au Gouvernement 
le pouvoir d'apporter au régime d'importation et de transport des marchandises en transit 
direct ou en transit par entrepôt, telles modifications qu'il jugera favorables au commerce 
et compatibles avec les intérêts du trésor et de l'industrie; 

Revu notre arrêté du 25 mars 1844 (.Bull. offic., n° 15, 1« partie) dont l'art. }•r est ainsi 
conçu : " En cas de transit direct des marchandises de douane par les chemins de for <l1: 
l'État, conformément à nos arrêtés des 20 août 1842 et H octobre 1843 (Bull. of!ic., n'" 7/S 
et 83), les receveurs de douane pourront réduire les cautionnements prescrits par l'art. 8 de 
Ja loi du 18 juin I8ô6, au simple montant des droits d'importation, lorsque ces droits et leur 
décuple pour amende excéderont ensemble une somme de de1,.r cent mille francs; " 

Considérant que les expéditeurs se trouvent souvent dans l'impossibilité de fournir un 
cautionnement aussi considérable, et que dès lors il en résulte de la gène 1iour le commerce; 

Attendu que les mesures de précaution auxquelles est soumis le transit direct des marchan 
dises par les chemins de fer, offrent des garanties suffisantes pom· les intérêts du trésor et de 
l'industrie ; 

Sut· la proposition de notre ~linistrn des Finances, 

Nous AVONl:I ARIIÉTÊ sr ARRt.TO~~ : 

ART, 1 or. Le maximum dit cautionnement fixé à deux cent mille ft·attc& par la finale de 
l'art. 1 •r de notre arrêté cité plus haut du 21> mars 1844, est réduit à cinquante mille francs. 

A11T. 2. Il n'est rien changé aux autres dispositions du dit arrêté. 
Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 

}Julletin officiel. 
Par le Roi: 

Le frlinùtre des Finances, ~1.Eac1.ER. 

LÉOPOLD. 

N° 1260. - ttigî.mc spécial 'Oc l>ouanc peur lee colis importée par le d)cmin be fer bt l'(!ttot, m 
truneit t1irtcl ou sur certaine rntrcp9t111 et rumptie br ln l)iclorotion rt br la ofrifüation nur 
burrcur frcntiêrre, 

Bruxelles, le 1> juin 184:i. 

lHESSIEUIIS LES DIRECTEURS, 

En terminant la circulaire du ;n octobre 18.4~, le Département des Finances annonçait 
l'intention d'examiner si l'on pourrait plus tard exempter de la déclaration et de la visite 
détaillée aux premiers bureaux d'entrée, les marchandises importées par le chemin <le 
fer, en destination des entrepôts situés a l'intérieur, Depuis lors, la question a été mûrie, et 
le Gouvernement a reconnu la possibilité de la résoudre d'une manière conforme aux intérêts 
du commerce. 

C'est pour réaliser cette pensée, qu'a été conçu l'arrêté royal de cc jour, joint en copie à la 
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présente. Le système qu'il établit, est fondé sur cette fiction <plC Ies bureaux de douane 
établis dons les stntions à désigner ultérieurement, seront considérés comme premiers 
bureaux de déclaration et de vériflcation ù l'entrée, pour les colis expédiés sur les entrepôts 
mi 1·c1·ts d:ws ces loc,1lités. Ln mission des fonctionnaires des douanes it ln frontière doit, dès 
lors, consister principalement à prendre les mesures de précaution nécessaires pour que les 
innrchnndises arrivent intactes il ces bureaux. Dans ce but, la douane est saisie de la surveil 
lance des colis ù leur arrivée sui· le territcire <lu royaume , et elle ln continue sans déscm 
parer jusqu'au moment où ils sont déposés dans les magasins de l'administration. Cette 
marche est simple et ne peut présenter aucune <lifliculté dans ln pratique; cependant, lP» 
explications qui suivent, m'ont pnru utiles pour en assurer l'exécution régulière et uniforme. 

§ 1 cr ( ART, 1 cr de l'arrêté). Une première remai·quc ù faire. c'est que, sauf les modiflcn 
tiens que je vais indiquer, l'arrêté <le ce jour maintient les dispositions de ceux du 20 août 
et du ~O octobre 181,2, réglant d'une manière générale les forrualités à observer pou1· le 
transport des marchandises 1mr le railwa y. 

Ces modifications consisteut en cc qu'il l'exemption de visite ou <le vériflcatiou , accordée 
par I'arrèté du 20 uoût 184'2, celui de cc jour ajoute la dispense de foire au bureau frontièro 
la déclaration en détail des marchandises importées en destination des succursales d'entrepôt. 
ou expédiées en transit direct, pourvu qu'elles entrent cxclusivcrucut pal' les bureaux do 
Qttiévrain, Mouscron et lVelkenraedt, et que la sortie en cas Je transit direct ait lieu par 
l'un de ces bureau» ou par les ports d'Ostende et <l'A neers par Lillo. 

Ainsi les marchandises arrivant panner en transit direct ou sur entrepôt, et celles expédiées 
en transit à la sortie d'un entrepùt quelconque, continueront fi être régies par les dispositions 
actuellement eu vigueur. 

Il en sera <le même pour les colis importés en destination de Verviers et de Courtrai, qui 
continueront par conséquent ù foire l'objet de fouilles de route distinctes et ù être admis par 
tous leR convois. 

L'administration conserve son droit de vérifient ion en cas .do suspicion <le fraude, afin que 
les employés puissent veiller efficacement :1 œ qu'au moyen de nouvelles facilités accordées 
au commerce, on n'élude ni les droits spéciaux <le transit maintenus pour les ardoises cl les 
charhons de terre par l'art. 1°' de l'arrêté royal du 2ll.scptembrc 13/4J, ni 1a prohibition de 
transit établie pom· certaines marchandises pnr l'état litt. B, annexé à la loi du 18 juin 1836. 

Comme l'art. ode l'arrêté royal du 1 ~ août 18/4'2, prohibe-la sortie en transit -vers la France, 
des Iils et tissus de lin on <le chanvre, les employés devront to1efo111·s procéder à .la visite des 
colis expédiés à celte destination, afin d'assurer l'effet de cette prohibition. 

Us devront escorter jusqu'à fa première station sur le -n-rritoire étranger tous les colis sans 
distinction exportés en transit par terre. 

§ !?. (ART. 2 ). Le régime exceptionnel consacré par cet nrrèté , en ce qui concerne les 
importations sur entrepôt, ne peut s'appliquer qu'aux villes dont les entrepôts libres ou 
publics sont susceptibles d'ètre reliés nu chemin de fer par un embranchement. 

Un arrêté ministériel , pris couformémeut à Tart. J /1, •désignern ultérieurement les stations 
dans lesquelles des succursales d'entrepôt seront établies. 

La garde de ces locaux est confiée exclusivement aux employés des douanes. C'est fù que 
les marchandises seront -déposées d'abord, conformément à Tart. 10, et llUC seront remplies 
les Iorrnnlités de douane, sauf le cas I révu par Je 2° alinéa du § J•r de l'art. 11. 

§ 3 ( Aur, 3 el 4 ). Il est expressément défendu aux employés des douanes d'admettre au 
régime créé pa1· cet arrèté , les mnrchnndises pour lesquelles l'une ou l'autre des conditions 
prescrites n'aurait 1>as été remplie. 

§ 4 (ART. !S). L'examen des feuilles de roule, dont est chargé le receveur du bureau d'en 
trée, consiste principalement à vérifier si elles contiennent les renseignements voulus pnr 
-l'art. 7 de l'arrêté royul du 29 octobre 18/4'2, et si parmi les marchandises désignées dans 
ces feuilles, il n'en est point dont le transit est prohibé. 

Pour k~ marchaudiscs c11 desttrwtion d'cntrcpùt, on peut se-contenter des indications ff«!né- 
14 
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raies prescrites par cette disposit.on , le commerce étant tenu d'en faire la déclaration 
détaillée à leur arri,·ée dans les 111:11~asi11s <le I'ndmiuistrution ; mais il n'en est p<l!1 do même 
pour celles qui sont destinées nu transit direct. Dans ce dernier cas, les lettres de voiture et 
les feuilles de route doivent mentionner, outre le nomln-e, les marques et les numéros des 
colis, le poids brut ou ln mesure, fa valeur et l'espèce des marchandises. Ces renseignements 
seront 1·irroureu~cmc11t exigés, parce cpùls sont indispensables pour dresser ln statistique du 
mouvement eummereinl. 

li ne sera délivré qu'un seul passavant-à-eautlon ou acquit de transit, selon Je cas, pour tous 
les colis en destination d'un même endroit ; cependant on évitera avec soin de comprendre 
des· marchandises de transit direct dans un document délivré pour les colis expédiés sur 
l'entrepôt, et oice-eersâ, Il faut vcillèr enfin à ce que des marchandises- d'une catégorie ne 
soient jamais confondues avec celles d'une autre. 

Quant au contenu des colis, il suffira que le document renvoie aux feuilles de route et aux 
lettres de voiture y annexées, mais il devra indiquer exactement le nombre et les numéros 
des waggrms, ainsi que le nombre des feuilles de route. Le passavant-à-caunon ou acquit de 
trhusit sera délivré au nom de l'administration du chemin de fer. Elle n'est point tenue de 
fournir caution. 

li sera formé, des documents dont parle le § ô de l'art. 5, un paquet distinct par destination. 
Lorsque des marehaudises de transit comprises dans un même acquit devront être embar 

quées dans des navires différents, le contrô'eur des douanes au port d'Anvers ou d'Ostende 
annulera cc document et autorisera Je receveur il le remplacer par un nombre suffisant 
d'acquits de transit, lesquels devront contenir une désignation détaillée des marchandses, 
et indiquer la date et le numéro de l'acquit primitif nuque! ils ~e rapportent. Cc dernier 
document sera renvoyé au bureau de lu délivrance , après qu'on y aura relaté les divers 
acquits partiels délivrés en son remplacement. Un certi fic-at du contrôleur, constatant ln déli 
vrance de ces acquits, servira d'acte de décharge. 

5 iS ( Ant. (1). On rappelle ici la défense faite ù l'occasion de l'art. 3, d'admettre au régime 
créé pa1· cet arrêté, des marchandises à rrgnrd desquelles les conditions preserites n'auraient 
pas été remplies. 

Le 5 1 cr de l'art. 6 de l'arrêté veut que les colis soient revêtus de marques et de numéros. 
Comme l'admiuietrntiuu du chemin de Ier, rl'uceord en cela avec les usages du commerce, 
impose déjà, en principe, celte obligation, il est probable que les expéditeurs n'y dérogeront 
que dans des cas fort rares. Dans ces cireonstances, les employés des douanes éviteront 
d'élever des difficultés au sujet des colis 11our lesquels cette formalité n'aurai t pas été remplie. 

Dons Je cas oit des mnrchandises importées sous le régime de l'arrêté de ce jour, ne se 
trouveraient pas dans des waggons ou compartiments de waggon distincts par destination, 
los employés du burcau-Irontière feront remplir cette condition. A défaut de waggons à 
compartiments, on pourra déposer les colis dans des paniers couverts et susceptibles d'une 
bonne fermeture au moyen de plombs ou de cadenas. 

Les marchandises destinées pour Verviers ou Courtray continueront à être placées dans des 
w:iggons, des compartiments de waggon ou des paniers séparés. 

Les frais des plombs apposé, à défaut de cadenas pour assurer Ia fermeture des waggous 
ou paniers dans les cas prévus par l'arrêté de ce jour, seront supporté, par le trésor. A la fin 
de chaque mois ces frais feront l'objet d'une déclaration n" 68 (Comptabifite), qui sera trans 
mise au Département des Finances par la voie hiérarchique. 

Les chefs locaux du service des douanes s'assureront, au départ comme à l'arrivée des 
convois. que les waggons sont fermés conformément aux prescriptions du§ 2 de l'art. 6. 

§ 6 (ART. 7). Lorsqu'un colis contiendra à la fois des matières in flammables et d'autres 
marchandises, il sera distrait du convoi et soumis aux formalités ordinaires. 

§ 7 (ART. 8). Les procès-verbaux constatant les cas de force majeure seront rédigés immé 
diatement sur papier libre, et remis avec les feuilles de route. 

§ 8 (ART. 0). Le transport des marchandises admises au bénéfice de l'arrêté de ce jour, 
doit, autant que possible, avoir lieu chaque jour par le premier convoi. Néanmoins 011 ne 
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refusera Jllls l'expédition par d'autre convois, lorsque celte focilité sera reconnue nécessaire 
p:ir les chefs locaux de la douane et de l'administration du chemin de fer, soit dans l'intérèt 
du conuneree , soit dans celui de l'exploitation du chemin de fer. 

Ainsi que le fait remarquer le§ 1 •• , les transports <le Mouscron à Court ra y et de Welkenraedt 
:i \'crvicrs seront admis par tous les con mis. 

Lorsqu'un convoi ne pourra atteindre le même. jour le lieu de sa destination, il devra passer 
la nuit dans 1'1111c des stations tic Bruxelles, Malines, Liégc et Gand, sous la surveillance de la 
douane locale. Toute infraction à cette obligation sera constatée par un procès-verbal d'ordre. 

S 9 ( AaT. 10 ). I.e déchargement des colis, la reconnaissance de leur nombre et dl} leurs 
maniocs se feront en présence du chef local, d'un vérificateur, d'un brigadier des douanes 
et de l'a3cnl du chemin de fer à cc délégué. li importe que cette vérification soit faite avec 
ln plus scrupuleuse exactitude. A près l'uccomplissemeut de ces formalités, les colis seront 
déposés, sous la surveillance des employés, Jans le magasin de Ja succursale. Ce magasin sera 
fermé 1mru11 cadenas ÎI deux clefs différentes, dont l'une restera entre les mains du chef local 
de la duuane et l'autre entre celles du vérificateur ; aucun enlèvement ne pourra se faire 
qu'en leur présence, et sur 1a représentation des documents de douane nécessaires. 

Immédiatement après la confrontation du nombre et des marques des colis, les marchan 
dises seront inscrites ou registre n° ,4•(Doua1te8), Il sera tenu par l'entreposeur qui se confor 
mera :111x §§ 11, 12. 1~ et 14 de fa circulaire ùu 31 octobre }8.\2. Cc registre remplace, 
dans les succursales, le registre n° 2 (E11trep6l1). Les chefs locaux s'assureront chaque jour ,111e 
la transeripriuu des feuilles de route ne souffre aucun retard. 

On ouvrira dans choque succursale un registre n" 20 (Doua11es), pour y inscrire la décharge 
des documents soumis :i celte Iormalité. 

§ 10 ( AIIT. J J ). Les marchandises déposées dans les succursales doivent être déclarées pour 
la consommation ou pour l'e111re1,tJi de la localité, d'où il résulte, que Je transit à la sortie des 
succursales d'entrepôt est interdit. 

Si, à J'expiraiion du cinquième jour après l'arrivée des marchandises dans la succursale, la 
déclaration eu détail n'a pas été faite, elles seront expédiées sous plombs et par passavant-à 
caution sur l'cntrepèt public où clics seront inventoriées au plus tard dans les deux jours 
(non compris les dimanches et les fêtes légales) en présence du contrôleur et de l'intércssé , 
s'il SC présente n cet effet. 

Avant de pouvoir retirer les tuarchandises de ce magasin , les intéressés seront tenus de 
justifier qu'ils ont acquitté les frais de transport à l'administration du chemin de fer. 

§ 11 (Anr. 12). Ln déclaration en consommation sera visée par l'entreposeur avant que le 
receveur liquide les droits. Ce visa tiendra lieu du certificat n° l,(l!:ntrep6ts), en en qui concerne 
les marchandises enlevées des succursales directement pour la consommation. 

§ 12. 1.a défense de renoncer au transit, que porte l'art. 13, est absolue; celte renonciation 
ne pourra être admise sous aucun prétexte, ni en cours de transport, ni dans la succursale, ni 
en entrepôt, 
Indépendamment de ces mesures, il sera organisé un service spécial de convoi pour les 

transports par le chemin de fer. Jusqu'à présent, les employés devaient escorter les marehan 
dises de la station de départ à celle de destination, système qui , entre autres inconvénients, 
avait celui d'amener les convoyeurs à une grande distance de leur résidence et de les forcer à 
séjourner en route, loin de la surveillance rie leurs chefs. 

Dorénavant , des postes intermédiaires seront établis dans les principaux lieux de pnssage 
et à des distances assez rapprochées pour que les employés puissent, en général, rentrer à 
leur résidence dans la journée. Des instructions particulières seront données incessamment, 
pour celle partie du service. 

Le Ministre des Finances, l\h:nc1u, 
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Arri:lé royal c/11 ojuin 18<i-5, u" 1 p!onircur, n° H>S). 

LÉOPOLD, Roi DES Bn.cts , 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du iH décembre I8H (Bulletin of/itit:!, n° 221) qui proroge au ~ 1 décembre 1845 
le terme de celle du 18 juin ma (lllllletùi o/fic:iel, n°-40O), laquelle autorise le Gouvernement 
à modifier, dans l'intérêt du commerce et de l'industrie, le régime d'importation en transit 
et sur entrepôt; 

Yu la loi générale du 26 août 1822 ( Journal o//foiel, n° 38) et la loi du 18 juin 18~6 ( Bulletiu 
officiel, n° 32) ; 

Revu nos arrêtés des 20 août 184'2 (B1,lletin -0/ficiel, n° ïl.S}; 29 octobre 1 B4"2(B1,lletin officiel, 
u"94); l"juin !84t(B11llctinofficiel, n"406);2~septembre l843(Bullelino/ficiel, 11°726); 
14 octobre IB-rn (Brtlleti11 officiel, n° 729); ~5 mars 18-U { 81ûletfo officiel, n° 11,), et 3 février 
18~ l'i (Bulletin officiel, 11° ï), portant création de bureaux de douane sur les chemins de fer, 
et déterminant les formalités à y remplir; 

Youlant favoriser le développement du transit par le chemin de for de l'État, et procurer 
de nouvelles facilités au commerce pour la réception des marchandises arrivant par celte voie ; 

Sur la proposition de nos ;\liuistrcs des Finances et des Travaux Publics, 

Novs AYO~S AIIRtTt E'i" ARRtro~s ; 

Au. 1 •r. Par extension ù nos arrêtés prémentionnés , sont exemptées <le la déclaration cl 
de la vérification au premier Lureau d'entrée, les mnrchandises importées directement par 
le chemin de fer de l'État el par les bureaux de Quiévrain, l\louscron et Welkenracclt: 
A. En transit direct pour sortir par l'un de ces bureaux ou par ceux d'Ostende et d' . .\ni-crs 

par Lillo; 
B. En destination d'un entrepôt libre ou public relié au chemin de fer par un embrun 

chement, 
Toutefois, l'administration conserve son droit de vérification en cas de suspicion de fraude. 
Aar. 2. En attendant le raccordement an chemin de fer, des entrepôts libres ou publics 

qui peuvent être reliés à cette mie, des magasins seront établis dans les stations des villes 
où ces entrepôts sont ouverts, il l'effet de servir au Mpôt et ù la vérification des marchandises, 

Ces magasins, dont l'administration des douanes aura la garde exclusive, seront considérés 
comme succursales d'entrepôts. 

Anr. 3. L'application des dispositions qui précèdent est subordonnée aux conditions fixées 
par les articles suivants. 

,\11T. 4, § 1. Lors de l'arrivée au premier bureau d'entrée [Quiévrain. Mousrron ou Welken 
raedt) 'd'un convoi venant de l'étranger, le chef de convoi remettra au receveur des douanes, 
avec les feuilles de route prcserites par l'art. 7 de notre arrêté du ~9 octobre 18.\2 (Bulleri,i 
officirl, n° 94 ), un double des lettres <le voiture. 

Les marchandises importées en transit direct feront l'objet de feuilles de route distinctes 
de celles relatives aux colis expédiés sur entrepôt, 

Ces feuilles seront également distinctes pour chaque destination. Elles indiqueront le 
nombre et los numéros des waggons renfermant les marchandises. 

§ '.2. En cc qui concerne les importations en transit direct, les lettres de voiture et les 
feuilles de route mentionneront, oulrc le nombre, les marques et les numéros des colis, la 
valeur, le poids brut ou la mesure.et l'espèce des marchandises. 

AIIT. o, § l. Après avoir examiné les feuilles de roule et les lettres de voiture, le receveur 
délivrera : 
A. Un passavant-à-caution pour les marchandises dirigées sur un des lieux d'entrepôt, 

auxquels le régime étnhli par le présent arrêté sera rci.du applicable; 
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JJ. Un acquit de transit pou,· les marchandises expédiées en transit direct. 
Ces documents seront délivrés sans qu'il soit exigé caution pour le montant des droits 

-d'importntlon. 
§ 2. Les feuilles de route et les doubles <les lettres de voiture remis par le chef de convoi 

au receveur des douanes, couforméiuent nu § 1 •• de l'art. 4, seront annexés , au moyen du 
cachet de l'adruinistration des douanes, au document qu'ils concernent. 

Le double des feuilles de route, visé par le receveur, sera remis nu chef de convoi. 
S ô. Le receveur des douanes renfermera les documents et leurs annexes dans un paquet 

cacheté qu'il remettra aux employés de l'escorte. 
ART. 6, § t•r, Les colis devront être revêtus de marques et de numéros. lis seront chargés 

directement, en présence des employés de la douane el d'un agent de l'administratiun des 
chemins <le fer, sur <les wn1mons ou du moins dans des comparumcnts de wngiron spéciale 
ment affectés à chaque destinatiou. 

§ 2. Ces wnggons seront fermés et n'auront d'autre issue que les panneaux de charge. 
Les marchandises non susceptibles d'être transportées dans <les waggons fermés seront 

chargées sur des waggons ordinaires recouverts d'une bâche disposée spécialement ù cet 
usage. 

Les waggons et les bâches seront fermés an moyen de cadenas ou de plombs. 
ARt, 7. L'administrntion des douanes pourra refuser l'entrée des matières inflammables dans 

les magasins mentionnés à l'art. 2. Dans cc cas, les formalités de douane, en cc qui concerne 
ces matières, seront remplies au bureau frontière. 

A11t. 8. Sauf le cas cle force majeure et JJOur le pass:ige des plans inclinés, tous les wam?Jll'I 

<le marchandises exemptées de ln déclaration et de l.1 vérification seront placés à ln suite les 
uns des autres. Ils seront escortés, sans interruption, jusqu'au lieu de destination p:n· les 
employés des douanes. 

Les cas de force majeure seront constatés par un procès-verbal d'ordre, il dresser par les 
employés des douanes et du chemin de fer, et ù joindre aux feuilles de route mentionnées it 
l'art. 4. 

Lorsqu'au passage des plans inclinés il y a lieu de scinder le convoi, chaque Iransport sera 
accompagné pnr un préposé des douanes, 

A11T. 9, § 1°•. Le transport des marchandises aura lieu, autant que possible, par Je premier 
convoi partant de la station frontière. 

Jl devra s'effectuer directement du bureau d'entrée à celui de la destination, sans qu'aucun 
w:iggon puisse être séparé du train dont il fait partie, ni séjourner dans les stations 
intermédiaires au-delà du temps nécessaire pour la halte ordinaire ou pour ln eoincidr-nce 
des convois. 

§ '2. Les expéditions par d'autres convois ne seront admises qu'en cas de nécessité, soit dans 
l'intérêt du commerce, soit dans celui du chemin <le fer. Les marchandises qui ne pourraient 
arriver Je même jour au lieu de la destination devront 11asscr la nuit dans l'une des stations 
de Bruxelles, Maline~, Liége ou Gand. 

Le transport sera continué le Ienrlemnin 11ar le premier convoi et devra être pnrachev é 
dans le courant de cette journée. 

ART, 10, § J ••. A l'arrivée du convoi au lieu de la destination, les documents seront remis à 
l'employé supérieur des douanes dans la station. 

Ce fonctionnaire, après avoir reconnu le bon état des cadenas ou des plombs apposés sur 
les waggons, procédera immédiatement, en présence de l'agent de l'administration du chemin 
de fer à cc délégué, à la vérification du nombre cl des marques des colis, et fora opérer le 
dépôt de ceux-ci dans Je magasin de la douane. 

Le résultat de cette vérification sera inscrit sur le pnssavaut-à-courion et sur le double de la 
feuille de route destiné à l'administration du chemin de for. 

Le double cl u passnvant-ùcaution, revêtu dn nième certificat, sera renvoyé au bureau de Ja 
délivrance • 

§ '.2. Tout colis on paquet qui n'aura pns été inscrit sur la feuille de route, est réputé 
1;, 
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importé en fraude, et sera saisi en conformité de la loi et de fort. 8 de notre arrêté du 
29 octobre J 842 (Bulletin qfficiel, n° 04). 

A 111. 11, § l "'. Ln déclaration en détail <les marchandises déposées dans les magasins men 
tiounés ù l'art. 2, sera faite endéans les oinq jours de leur arrivée. Elle aura lieu pour la 
consommation ou pou1· un entrepôt. 

A. défaut de celte déclaration, les marchandises seront transférées dans l'entrepôt public 
en vertu du ohap, XII <le la loi générale du ~6 août 18:?2, comme étant sans consignataire. 

Les colis seront plombés et le transport en sera effectué par les soins des employés du 
chemin de fer et des douanes, aux frais des intéressés. 

S 2. La vérification détaillée <les marchandises déclarées conformément au paragraphe 
précédent, aura lieu immédiatement dans le magasin de la douane. 

Al\r, 12. Le payement des droits se fera an bureau du receveur des douanes établi dans ln 
ville où la succursale d'entrepôt est admise. 

Anr. m. Les marchandises expédiées en transit direct· devront être exportées ou embarquées 
immédiatement après leur arrivée au bureau de sortie ou au port d'embarquement; à défaut 
Je quoi, elles seront déposées daus l'entrepôt public, en vertu de l'art. !6 de la loi du 18 juin 
18t36 (Bulletin ojfieiel, n° 3:2). 
ta renonciation nu transit autorisée pat· l'art. 32 de cette loi est interdite en ce qui concerne 

ces marchandises. 
Les dispositions de l'art. 60 <le notre arrêté du 20 octobre 1842 (Bulletin '!ffeciel, n° 94) 

continueront d'être appliquées aux expéditions en transit en destination de la France. 
Ain. 14. Nos Ministres des Finances et des Travaux Publics désigneront <le concert les 

stations auxquelles le régime créé par le présent arrêté sera applique. 
Ces stations ne pourront être que celles des villes dont l'entrepôt libre ou public est relié 

au chemin de fer de l'État, par un embranchement, cl celles des villes où ce raccordement 
n'existant pas encore, est susceptible d'être réalisé. 

Nos Ministres <les Finances et des Travaux Publics sont chargés, chacun en ce qui le.· 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD •. 
Le !11inistre des Finances, l\1Enc1ER. 
le. llfinistre des Tracau« Public«, A. Ül'.cu1,,11Ps. 

N°· i 270:· - tt&uction Î'.'lre ,µuti.onncmmte en rn1, Î'.'lt trnneit, 

Laeken, le 23 juin 1845. 

LÉOPOLD, Roi DES füum; 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la loi du l8iuin 1842 (Bulletin officiel, n° o-l), successivementprorogée parcelles du 
~8 mars 1843 ( Buletin officiel, n° 19), et du 31 décembre 1844 ( Bulletin officiel, n• 65), 
donnant an Gouvernement le pouvoir d'apporter au régime d'importation et de transport des 
marchandises en transit direct ou en transit par entrepôt, telles modifications qu'il jugera 
favorables au commerce et compatibles avec les intérêts du trésor et de l'industrie; 

Sur la proposition de notre Ministre des Finances , 

Nous AVO:tS ARRtrt ET ARRtTOIIS: 

Article rtnique. Par modification à nos arrêtés du 2o mars 18~o (Bulletiti of(,.ciel, n° 16) et 
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du 3 Iévrier J 84~ B11lle1;n officiel, n° 7), les receveurs <les douanes réduiront les cautionne 
ments exigés par l'art. 8 de la loi du 18 juin 1836 (B1ûletin officiel, n° 32), au simple montant 
<les droits d'importation pour les marchandises expédiées en transit direct pnr le chemin de 
fer de l'État, sous le régime de notre arrêté du 20 août 18 f2 (Bulletin officiel, n° 75). 

P,ir le Roi : LÉOPOLD. 
Le Mùii8lre du Pinance,, MEI\ClEI\. 

--~ç......,-·------ 

~
0 U 19. - 11lol)ificationG au régime tipicial i)e i)ouanc pour lce relie t.l"pibîfo en truneit par le 

cl)cmin be fer br l'(fott. 

Bruxelles, le 2~ février 1847. 

;\JusJ&UI\S I.IS D1R&CT&CRS, 

Les intérêts de l'exploitation du chemin cle fer de l'État exigent que l'on donne aux convois 
pnrtnnt d'Anvers vers l'Allemagne toute ln charge qu'ils peuvent comporter; mais ii cause 
des difficultés inhérentes à la nature de cette voie au delà de Tirlemont, on est souvent 
obligé d'augmenter en route le nombre ùe remorqueurs, ce qui présente beaucoup de dangers. 

Pour obvier à cet inconvénient, l\l. le Ministre des Travaux •. Publics a proposé de permettre 
de scinder les convois à Malines, Tirlemont , Liége et Verviers, stations dans lesquelles ils 
seraient ensuite reformés en convois supplémentaires au moyen de locomotives de réserve. 

Un arrêté royal dont le texte se trouve à la suite de la présente, autorise cette division des 
convois, et, pour faciliter l'exécution de ln mesure, un poste d'employés des douanes sera 
établi à Tirlemont à partir du 10 mars prochain. 

Le régime d'escorte établi par les décisions, s'appliquera sans difficulté dans les cas dont 
il s'agit; il suffira qu'à Anvers on ait soin de délivrer deux ou trois ordres généraux d'cscorte 
n° J 8• (Doua11es) pour chaque convoi, afin qu'en cas de division dans les stations désignées, 
les convois supplémentaires puissent être munis des documents qui les concernent. Il importe, 
pour atteindre cc but, que l'on ne sépare pas dans les ordres d'escorte les marchandises corn - 
prises dans u11 même acquit de transit. 

Le ministre des finances, J. M.uou. 

Arrété royal ilu 21 février 1847, n° 2 (.Moniteur, n° ?:>6 ). 

LÉOPOLD , Roi DES Il&LGES, 

,\ tous présents et ù venir , salut. 

V-u la loi du 16 décembre 1846 (lllonileur, n" 362), qui pt·oroge au ôl décembre 181•7 
Je terme de colle du 18 juin 18/42 (B1tlle1iu officiel, 11° 400), laquelle autorise le Gouvernement 
n modifier, Je régime d'importation en transit et sur entrepôt; 

Sur la proposition de notre Ministre des Finances, notre ~finistrc des Travaux Publics 
entendu , 

Par. modification des art. 8 et 9 de notre arrêté du o juin 18-rn•(llfoniteur, n° 11S8), les con- 
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vois du chemin de fer transportant des marchandises exemptées de ln déclaration et de la 
vérIûcatlon , pourront être divisés dans les stations de Malines, Tirlemont, Liégé et Verviers, 
L'\ station de Tirlemont est .ajoutée à celles qui sont désignées au § 2 de l'art. 9 dudit 

areèté. 
l'\os Ministres des finances et des Travaux Publies sont chargés, chacun eu ce qui le cuucerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

Par Je Roi : LÉOPOLD. 
Le .'lli11i1tre des Finances, J. M.uoc. 

...c. .. -,_ _ 

fügimr i;pêcial i)r bounm pour lee bagagrs i)r& l1oeagcurs ornant i)e Irance par le clJtmin ~r fer 1 
en i)cstinatron bt Brurrllee, 

Laeken, le 21 juin 13{7. 

LÉOPOLD, Roi 11ES l!ucu, 

A tous présents et à venir, salut. 

\'11 la loi du l 8 juin t8-4~ (/Julktin officiel, n° 40;)), qui permet au Gouvernement de modi- 
fier le régime d'importation en transit et sur entrepôt ; 

Vu la loi générale clu 2'3 août 1822 (Jv,mial officiel, n° ô8); 
Rem notre arrêté du lS juin 18-4~ (Biilletin officiel, n° -40); 
Sur ln proposition de nos Ministres des finances el des Tra vaux Puhlics , 

Nous AVO~S Allllht ET à8Rh0!1S: , 
A11T. I••. Par modification à notre arrêté précité, les malles et effets des voyageurs venant 

de France par le chemin de fer du Nord, entrant par le bureau de Quiévrain et expédiés à 
la destination de Bruxelles 1,ar le chemin de fer de l'État, sont exemptés de la visite à la 
frontière sous les conditions et formalités indiquées aux articles suivants. 

An.~- Les malles et colis contenant des effets de ,·oyageurs seront accompagnés d'une 
feuille de route spéciale indiquant le nombre et le poids des colis par bulletin. 

ABT. ~- Ces colis seront placés dans des waggous ou compartiments de waggon distincts. 
sous cadenas cl expédiés avec escorte de \a douane. 

ART • .4. Le transport en sera couvert par un passavant-à-caution du bureau de Quiévrain 
auquel la feuille de route sera annexée au moren d'un cachet de l'administration des 
douanes. 

Ces pièces, placées sons enveloppe cachetées seront confiées aux employés <l'escorte pou1· 
ètre remises au contrôleur des douanes ù Bruxelles. 

,\11T. 5. A l'arrivée du convoi ù Bruxelles, le contrôleur des douanes ou l'employé qui le 
remplace, fera transporter, de concert avec le chef de station, les malles et colis à visiter 
dans 11n local affecté spécialement à cet usage. 

,\P.T. O. Les objets qui, par leur nature, ne pourraient être considérés comme effets de 
corps à l'usage des voyageurs dans le sens du n° 3 de l'art li de la loi gér1érale, seront déclarés 
et donnés au payement des droits, et, sïl y a lieu, les pénalités comminées par la loi l)éné 
rale et par celle du 6 avril 18.\3 seront appliquées. 

ART. 7. Tout colis renfermant des objets de commerce, et qui aurait été admis par erreur avec 
les bagages tics -voyageurs, sera dirigé, aux frais du déclarant, sur la succursale de l'entrepôt 
pour r ètrc soumis aux formalités de douane sous le régime de l'arrêté du lS juin 18~5. 

Anr, U. Sont maintenues les dispositions actuellement en vigueur en ce qui concerne la 
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visite des voyageues il la frontière, et des malles et colis ayant une autre destination que 
Bruxelles. 

Nos Ministres des Finances et des Travaua Publics, sont chargés chacun en cc qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi: 
Le JJ!i11istre des Finances, ME11c11a. 

Le ftli1iistre des Traoau» Publics, Ds BAvi.,. 

LÉOPOLD. 

~ 

N° 1470.- C!autionnnnintun ca& bt tran&it . 

»Ivrété royal du 26 oaoore 1847, n<> 5 ( !\Ionilcur, n° 302). 

Lf:OPOLD, Roi DES BELGF.S, 

A tous présents et à venir , salut. 

Vu la loi du 10 juin 1842 (Bulletin officiel, n• 51), prorogée en dernier lieu par celle d11 
~B décembre 1846, donnant au Gouvernement te pouvoir d'apporter au régime de transit 
par entrepôt telles modifications qu'il jugera uriles au commerce et compatibles avec b 
intérêts du trésor et de l'industrie; 
Sur la proposition de Notre Ministre des finances, 

Nous AVOl'IS Al!Rtrt ET ARRtTOl'IS: 

ARtlCLE un1QuE. Par modification à notre arrêté du 23 juin 1845, est fixé au ma.ri111um de 
dix mille francs par acquit, le cautionnement à fournir en vertu de l'art. 8 de la loi du 
18 juin 1836, pour les marchandises expédiées en transit direct par les chemins de fer de 
l'État, sous le régime de l'arrêté du 20 août 18-42. 

Notre l\linistre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi; 
Le !rlinf-~tre des Finances, V EYDT. 

LÉOPOLD . 

.N° J 061. - fütmptio,n be broits tt bis:pmst fumturltr bt nieite pour lee mart~llnbi&ts br transit 
tranoborbito à. 1lnutro tt à COntcnbr. 

Bruxelles, le 2-2 septembre i8'8. 

)h:ssIEtRs u:s DrucnuRs , 

le n° 11 de l'art. 15 de la loi générale du 26 août 182! exempte du payement des droits de 
transit les marchandises importées par mer, par des bâtiments natûmati:r, et transbordées au 

iti 
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premier bureau d'entrée, sur d'autres navires, po11r ètre réexportées immédiatement par h~· 
port même d'importation. 

Un arrêté royal du 14 Je ce mois, reproduit i1 la suite de ln présente circulaire, étend 
cette exemption de droits aux marchandises importées par mer ou z1ar le« eaux intérieure: de 
la Hollande, sous pavillon qmlco11que, et transbordées à Anvers ou à Ostende, sur d'autres 
navires, pour être réexportées immédiatement par le port même d'importation et pat· l'um 
<le ces voies; il dispense en outre les colis de toute visite, sauf le cas de suspicion de fraude. 

Cette opération de transit sera soumise aux formalités et aux mesures de surveillance 
suivantes : 

§ 1°•. Le transbordement ne pourra s'opérer qu'en vertu d'un document de transit. 
Ce document consistera, pour le port d'Anvers, dans une déclaration de libre transit con 

forme au modèle approuvé r,ar dépêche du 17 septembre 1847, n° 11781; pour le po1t 
d'Ostende, dans un acquit de transit. 

§ :2. L'une et l'autre de ces pièces contiendront toutes les indications nécessaires pour que 
les employés puissent procéder, pal' une simple inspection oculaire ou par une vérifieatinn 
approfondie, selon le cas, à la reconnaissance des marchandises. 

§ i;. Le u-ansbordcruent ne s'effectuera qu'après que les navires auront été placés .·~ 
l'endroit qui sera désigné chaque fois JHll' le contrôleur, de concert avec l'autorité eompétentu 
du port. 

§ 4. Les navires qui ont reçu à bord les marchandises transbordées, seront plombés et 
placés, au besoin, sous une surveillance spéciale, aux frais du déclarant, jusqu'au moment dl' 
leur sortie du royaume. 

§ 5. Il ne pourra être renoncé au transit des marchandises transbordées, qu'au bureau où le 
document aura été levé. 

Vous prescrirez et me communiquerez telles autres mesures de précaution dont les cireon 
stances locales vous révèleraient la nécessité; mais vous veilleres à ce qu'il ne soit pas imposé 
au commerce <les frais ou des retards qui ne résulteraient point rigoureusement de forma 
lités reconnues indispensables pour l'entière zarantic des intérêts du trésor. J'appelle 
partieulièrement votre attention sur ce point. 

Le Minùtre dett Finance», F11tRt-011n,n. 

Arrêté royal cfo f4 septembre 1848 ( i\fonitcm·, n" 266 ). 

l.ÉOP0LO, Bor DES fh!I.GESf 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu 1a loi du 18 juin 18-4:2 (Bulletin qfficiel, n° .400), prorogée par celle du ~I décembre 
1847 ( Moniteur de 1848, n° 1), qui autorise le Gouven1ement à modifier le régime de 
transit; 

Sur la proposition, de nos Ministres des Finances et des Affaires Étrangères, 

Nous AVONS ARRht .ET AIIREto:is : 

Anr1ctE u111QtE, Les marchandises importées sous pavillon quelconque, p:n· mer ou par les 
eaux intérieures de ]a Hollande, et transbordées à Anvers ou à Ostende sur d'autres navires, 
pour être réexportées immédiatement par le port même <l'importation cl par l'une rle ces 
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voies, sont exemptées des droits de transit; les colis sont en outre dispensés de toute visite, 
sauf le cas de suspicion de fraude. 

Le Ministre des Finances prescrira les formalités et Ies mesures de surveillance qu'il jugera 
nécessaires pour prévenir les abus. 

Notre Ministre susdit est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi: 
Le Ministre des Finances, FRhE-ÜRBAll. 

Le Ministre des Affaires Étrangères, C. n'Hosrscasurr. 

LEOPOLD. 


